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AVERTISSEMENT 
 
 

Sont publiés intégralement les délibérations du conseil départemental, de la 
commission permanente, et les arrêtés, présentant un caractère réglementaire 
(articles L. 3131-3 et R. 3131-1 du code général des collectivités territoriales) ou 
dont la publication est prévue par un texte spécial. 

 
Le texte intégral des actes cités dans ce recueil peut être consulté à : 

l’Hôtel du département  
Direction générale des services – secrétariat général  

Service de l’assemblée et des affaires juridiques  
2, rue de Saint-Tropez à Vannes 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 1           (Pos. 18936) 

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

 
Réunion du 1er octobre 2021 

_________ 
 

BUDGET SUPPLEMENTAIRE DE 2021 - BUDGET PRINCIPAL 
DECISION MODIFICATIVE N° 1 

_________ 
 

  
 
Le conseil départemental s'est réuni à l'hôtel du département sous la présidence de M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Mohamed AZGAG, Karine BELLEC, Denis BERTHOLOM, Alain CARIS, Myrianne COCHÉ, Gilles DUFEIGNEUX, Gaëlle FAVENNEC, 
Damien GIRARD, Mathieu GLAZ, Dominique GUÉGAN, Pierre GUÉGAN, Rozenn GUÉGAN, Alain GUIHARD, Stéphane HAMON, Marie-Hélène 
HERRY, Nicolas JAGOUDET, Michel JALU, Anne JÉHANNO, Muriel JOURDA, David LAPPARTIENT, Marie LE BOTERFF, Marie-Jo LE BRETON, 
Dominique LE MEUR, Gwenn LE NAY, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Sophie LEBRETON, Boris LEMAIRE, Ronan LOAS, 
Stéphane LOHEZIC, Rozenn MÉTAYER, Christine PENHOUËT, Soizic PERRAULT, Gérard PIERRE, Thierry POULAIN, Catherine QUÉRIC, Benoît 
QUÉRO, Hania RENAUDIE, Fabrice ROBELET et Marianne ROUSSET. 
 
Absents : Françoise BALLESTER (a donné pouvoir à Gwenn LE NAY) et Marie-Odile JARLIGANT (a donné pouvoir à Alain GUIHARD). 
 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3312-1 et suivants ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
Au nom de la 1ère commission, Madame JOURDA donne lecture du rapport du président du conseil départemental et 
propose :  
 
 
1°) 

suivantes : 
- 

115 914 176,03  986 
fonctionnement reporté ; 
 

2°) de voter la décision modificative n° 1 de 2021 du budget principal qui, conformément au document 
  

mouvements réels et 115 089  : 
- 2020 ; 
- 

délibération ; 
- 

 pour 
54 986 880,05 , soit un solde positif global de 89 

 088  ; 
 

une part, les autorisations de programme proposées 
 

montant de 50 000   ; 
 
4°) de voter les crédits budgétaires suivants sur la base des éléments financiers récapitulés comme suit : 
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 Crédits de paiement 
 
  En dépenses 
 
Politique sectorielle : Transferts interdépartementaux et régionaux 
 

Désignation Imputation budgétaire Crédit inscrit 

Fonds de péréquation 1 800  

Atténuation de produits Chap. 014 1 800  
 
  En recettes 
 
Politique sectorielle : Transferts interdépartementaux et régionaux 
 

Désignation Imputation budgétaire Crédit inscrit 

Fonds de péréquation -  

Impôts et taxes Chap. 73 - 136  
 
Politique sectorielle : Ressources financières 
 

Désignation Imputation budgétaire Crédit inscrit 

Fiscalité 71 125  

Fiscalité locale Chap. 731 71  

Dotations 249  

Dotations et participations  Chap. 74 249  
 
 
 
 
Le résultat des votes est de : 

 34 voix pour ; 
 0 voix contre ; 
 8 abstention(s). 

 
Par conséquent, les conclusions du rapporteur sont adoptées à la majorité. 
 

Pour extrait conforme au registre  
des délibérations du conseil départemental 
La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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Imputation Libellé
Crédits nouveaux ou 

réductions   

Virements de 

crédits 

Crédits de paiement à 

la DM 1 

14 980 978,95 0,00 14 980 978,95

14 250 000,00 0,00 14 250 000,00

13 550 000,00 0,00 13 550 000,00

Chapitre 204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 13 550 000,00 13 550 000,00

700 000,00 0,00 700 000,00

Chapitre 204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 700 000,00 700 000,00

730 978,95 0,00 730 978,95

124 978,95 25 000,00 149 978,95

Chapitre 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 124 978,95 50 000,00 174 978,95

Chapitre 204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES -20 000,00 -20 000,00

Chapitre 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES -50 000,00 -50 000,00

Chapitre 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 20 000,00 20 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 25 000,00 25 000,00

600 000,00 35 000,00 635 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 35 000,00 35 000,00

Chapitre 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 600 000,00 600 000,00

6 000,00 -60 000,00 -54 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE -60 000,00 -60 000,00

Chapitre 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 6 000,00 6 000,00

0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00

Chapitre 4544119 AMENAGEMENT FONCIER - COMMUNE DE LANVENEGEN 42 000,00 42 000,00

Chapitre 4544122 AMENAGEMENT FONCIER - COMMUNE DE LANVAUDAN 16 342,00 16 342,00

Chapitre 4544126 AMENAGEMENT FONCIER - COMMUNE DE SEGLIEN -28 342,00 -28 342,00

Chapitre 4544128 AMENAGEMENT FONCIER - COMMUNE DE ST GILDAS DE RHUYS 58 000,00 58 000,00

Chapitre 4544133
AMENAGEMENT FONCIER - COMMUNE DE BOIS ST MEEN 

MONTERTELOT VAL D'OUST
-40 000,00 -40 000,00

Chapitre 4544134 AMENAGEMENT FONCIER - COMMUNE DE CALAN 12 000,00 12 000,00

Chapitre 4544136 AMENAGEMENT FONCIER - COMMUNE DE INZINZAC-LOCHRIST -20 000,00 -20 000,00

Chapitre 4544138 AMENAGEMENT FONCIER - BELLE ILE EN MER -40 000,00 -40 000,00

3 670 000,00 0,00 3 670 000,00

3 670 000,00 0,00 3 670 000,00

1 500 000,00 100 000,00 1 600 000,00

Chapitre 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 500 000,00 100 000,00 1 600 000,00

450 000,00 0,00 450 000,00

Chapitre 204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 450 000,00 450 000,00

0,00 -100 000,00 -100 000,00

Chapitre 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES -100 000,00 -100 000,00

1 720 000,00 0,00 1 720 000,00

Chapitre 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 220 000,00 220 000,00

Chapitre 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 500 000,00 1 500 000,00

4 352 222,00 0,00 4 352 222,00

4 105 000,00 0,00 4 105 000,00

235 000,00 0,00 235 000,00

Chapitre 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 125 000,00 125 000,00

Chapitre 204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 110 000,00 110 000,00

0,00 0,00 0,00

Chapitre 204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

320 000,00 0,00 320 000,00

Chapitre 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 320 000,00 320 000,00

3 550 000,00 0,00 3 550 000,00

Chapitre 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

Chapitre 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 3 550 000,00 3 550 000,00

247 222,00 0,00 247 222,00

40 000,00 0,00 40 000,00

Chapitre 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 40 000,00 40 000,00

157 222,00 0,00 157 222,00

Chapitre 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 9 300,00 9 300,00

Chapitre 204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 70 000,00 70 000,00

Chapitre 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 55 000,00 10 000,00 65 000,00

Chapitre 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 32 222,00 -10 000,00 22 222,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE -9 300,00 -9 300,00

50 000,00 0,00 50 000,00

Chapitre 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 50 000,00 50 000,00

TRAVAUX DANS LES COLLEGES

CULTURE

LECTURE PUBLIQUE

PATRIMOINE CULTUREL

TRAVAUX BATIMENTS CULTURELS ET PHD

ENTRETIEN ET EXPLOITATION DU RESEAU

EDUCATION, CULTURE ET SPORTS

COLLEGES

DOTATIONS ET SUBVENTIONS COLPU

DOTATIONS ET SUBVENTIONS COLPR

ACTIONS A DESTINATION DES COLLEGIENS

INFRASTRUCTURES ET MOBILITE

INFRASTRUCTURES ROUTIERES

PROGRAMMES ROUTIERS DEPARTEMENTAUX

SUBVENTIONS ROUTIERES

ACQUISITIONS FONCIERES ET ETUDES

ESPACES NATURELS ET ACTIVITES DE NATURE

ESPACES NATURELS SENSIBLES

RANDONNEES

DEMOUSTICATION

AMENAGEMENT FONCIER

PROCEDURES AMENAGEMENT FONCIER

DM 1 2021

Crédits de paiement - Dépenses (en €)

DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

ACCOMPAGNEMENT DU DEVELOPPEMENT TERRITORIAL

AIDE AUX INVESTISSEMENTS DES TERRITOIRES

TRAVAUX ET SECURITE MARITIME
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Imputation Libellé
Crédits nouveaux ou 

réductions   

Virements de 

crédits 

Crédits de paiement à 

la DM 1 

DM 1 2021

Crédits de paiement - Dépenses (en €)

3 981 608,00 -54 000,00 3 927 608,00

400 000,00 9 000,00 409 000,00

0,00 -28 400,00 -28 400,00

Chapitre 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 3 800,00 3 800,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE -32 200,00 -32 200,00

400 000,00 37 400,00 437 400,00

Chapitre 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 91 400,00 91 400,00

Chapitre 204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 300 000,00 -54 000,00 246 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 100 000,00 100 000,00

0,00 152 000,00 152 000,00

0,00 0,00 0,00

Chapitre 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 000,00 1 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE -1 000,00 -1 000,00

0,00 152 000,00 152 000,00

Chapitre 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL -47 000,00 -47 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 199 000,00 199 000,00

0,00 590 000,00 590 000,00

0,00 590 000,00 590 000,00

Chapitre 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 40 000,00 40 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 550 000,00 550 000,00

0,00 -1 980 000,00 -1 980 000,00

0,00 -1 900 000,00 -1 900 000,00

Chapitre 017 REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE / REGULARISATIONS DE RMI -1 900 000,00 -1 900 000,00

0,00 -680 000,00 -680 000,00

Chapitre 017 REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE / REGULARISATIONS DE RMI -680 000,00 -680 000,00

0,00 600 000,00 600 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 600 000,00 600 000,00

1 272 416,00 700 000,00 1 972 416,00

500 000,00 700 000,00 1 200 000,00

Chapitre 016 ALLOCATION PERSONNALITE D'AUTONOMIE (APA) 500 000,00 700 000,00 1 200 000,00

772 416,00 0,00 772 416,00

Chapitre 204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 772 416,00 772 416,00

2 309 192,00 488 000,00 2 797 192,00

139 192,00 0,00 139 192,00

Chapitre 014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 249 000,00 249 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE -109 808,00 -109 808,00

300 000,00 0,00 300 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 300 000,00 300 000,00

1 070 000,00 488 000,00 1 558 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 070 000,00 488 000,00 1 558 000,00

800 000,00 0,00 800 000,00

Chapitre 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 800 000,00 800 000,00

0,00 -13 000,00 -13 000,00

0,00 -13 000,00 -13 000,00

Chapitre 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 24 000,00 24 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE -37 000,00 -37 000,00

14 222 000,00 54 000,00 14 276 000,00

600 000,00 0,00 600 000,00

600 000,00 0,00 600 000,00

Chapitre 012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 600 000,00 80 000,00 680 000,00

Chapitre 017 REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE / REGULARISATIONS DE RMI -80 000,00 -80 000,00

0,00 0,00 0,00

Chapitre 012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 10 000,00 10 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE -10 000,00 -10 000,00

1 150 000,00 54 000,00 1 204 000,00

870 000,00 0,00 870 000,00

Chapitre 011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 385 000,00 385 000,00

Chapitre 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 485 000,00 485 000,00

180 000,00 54 000,00 234 000,00

Chapitre 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 180 000,00 54 000,00 234 000,00

100 000,00 0,00 100 000,00

Chapitre 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES -120 000,00 -120 000,00

Chapitre 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 100 000,00 120 000,00 220 000,00

MASSE SALARIALE

ACTION SOCIALE ET SANTE AU TRAVAIL

MOYENS LOGISTIQUES ET GESTION DU PATRIMOINE

SYSTEMES D'INFORMATION

GESTION DU PATRIMOINE MOBILIER

GESTION DU PATRIMOINE IMMOBILIER

PRESTATIONS ACCOMP. ET ACCUEIL

TRANSPORTS SCOLAIRE ELEVES HANDICAPES

HABITAT

FONDS SOLIDARITE LOGEMENT

RESSOURCES ET TRANSFERTS

RESSOURCES HUMAINES

PERSONNES AGEES

PRESTATIONS INDIV. A DOMICILE

AIDES A L'INVESTISSEMENT

PERSONNES HANDICAPEES

SOUTIEN ACTIONS DEPARTEMENTALES ET TERRITORIALES

PRESTATIONS INDIV. A DOMICILE

PROTECTION DE L'ENFANCE

ENFANTS CONFIES

INSERTION ET EMPLOI

PRESTATIONS RSA

OFFRE D'INSERTION

GESTION DU FSE INCLUSION

PMI

PREVENTION ET ACCOMPAGNEMENT DES PARENTS ET DES ENFANTS

ACCUEIL DU JEUNE ENFANT ET FORMATION DES PROFESSIONNELS

DEVELOPPEMENT SOCIAL

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL ADAPTE

SOUTIEN ACCOMPAGNEMENT SOCIAL

SOLIDARITE ET ACTION SOCIALE 
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Imputation Libellé
Crédits nouveaux ou 

réductions   

Virements de 

crédits 

Crédits de paiement à 

la DM 1 

DM 1 2021

Crédits de paiement - Dépenses (en €)

10 672 000,00 0,00 10 672 000,00

750 000,00 0,00 750 000,00

Chapitre 204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 500 000,00 500 000,00

Chapitre 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 250 000,00 250 000,00

9 922 000,00 0,00 9 922 000,00

Chapitre 014 ATTENUATION DE PRODUITS 21 000,00 21 000,00

Chapitre 67 CHARGES SPECIFIQUES 4 901 000,00 4 901 000,00

Chapitre 68 DOTATIONS AUX PROVISIONS 5 000 000,00 5 000 000,00

1 800 000,00 0,00 1 800 000,00

1 800 000,00 0,00 1 800 000,00

Chapitre 014 ATTENUATION DE PRODUITS 1 800 000,00 1 800 000,00

41 206 808,95 0,00 41 206 808,95

25 120 616,95 0,00 25 120 616,95

16 086 192,00 0,00 16 086 192,00

dont dépenses d'investissement

dont dépenses de fonctionnement

DETTE ET AUTRES MOUVEMENTS FINANCIERS

SUBVENTIONS ET COTISATIONS

OPERATIONS FINANCIERES

TRANSFERTS INTERDEPARTEMENTAUX ET REGIONAUX

FONDS DE PEREQUATION

TOTAL DEPENSES
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Imputation Libellé
Crédits de paiement à 

la DM 1 

75 639 000

4 401 000

4 401 000

Chapitre 78 7815 REPRISES SUR PROVISIONS 4 401 000

71 374 000

71 125 000

Chapitre 731 73112 COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTEE DES ENTREPRIES 5 400 000
Chapitre 731 73121 TAXE DEP. DE PUBLICITE FONCIERE ET DROIT DEP. D'ENREGISTREMENT 60 000 000
Chapitre 731 73171.1 TAXE SUR LES CONVENTIONS D'ASSURANCES (TSCA) (art.52) 2 700 000
Chapitre 731 73171.2 TAXE SUR LES CONVENTIONS D'ASSURANCES (TSCA) (art.53) 1 000 000
Chapitre 731 73171.3 TAXE SUR LES CONVENTIONS D'ASSURANCES (TSCA) (REFO. FISCALE) 2 025 000

249 000

Chapitre 74 747813 DOTATION VERSEE AU TITRE DES MDPH 249 000

-136 000

-136 000

Chapitre 73 732251 ATTRIBUTION AU TITRE DU FONDS NATIONAL DE PÉRÉQUATION
DES DMTO PERÇUS PAR LES DÉPARTEMENTS -136 000

550 000

800 000

800 000

Chapitre 74 74718.23 AUTRES PARTICIPATIONS ETAT (PLAN DE LUTTE CONTRE PAUVRETE) 800 000

-400 000

-400 000

Chapitre 74 74718 AUTRES PARTICIPATIONS DE L'ETAT -400 000

150 000

150 000

Chapitre 74 74711 FONDS SOCIAL EUROPEEN 150 000

76 189 000

0
76 189 000

-89 969 071

Chapitre 16 Article 1641 EMPRUNTS EN EUROS -89 969 071

SOLIDARITE ET ACTION SOCIALE 

DM 1 2021

Crédits de paiement - Recettes (en €)

RESSOURCES ET TRANSFERTS

DETTE ET AUTRES MOUVEMENTS FINANCIERS

OPERATIONS FINANCIERES

RESSOURCES FINANCIERES

FISCALITE

DOTATIONS

TRANSFERTS INTERDEPARTEMENTAUX ET REGIONAUX

FONDS DE PEREQUATION

TOTAL RECETTES

dont recettes d'investissement
dont recettes de fonctionnement

Réduction de l'emprunt

DEVELOPPEMENT SOCIAL

SOUTIEN ACCOMPAGNEMENT SOCIAL

PROTECTION DE L'ENFANCE

ENFANTS CONFIES

INSERTION ET EMPLOI

GESTION DU FSE INCLUSION
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2021 2022 2023 2024 2025

1 184 500 22 641 000 14 670 000 3 732 600 3 080 500 2 283 900 58 500

Chapitre 204 Subventions routières (AP 2021) 850 000 450 000 200 000 200 000

Chapitre 204
Aides aux investissements des territoires (AP 

2021)
17 800 000 13 350 000 2 200 000 1 500 000 750 000

Chapitre 204 Agriculture (AP 2021) 50 000 40 000 10 000

Chapitre 204
Fonds d'intervention eau potable et 

assainissement (AP 2021)
2 000 000 600 000 600 000 800 000

Chapitre 204
Dotations et subventions aux collèges privés (AP 

2021)
41 000 41 000

Chapitre 204 Patrimoine culturel (indirect) (AP 2021) 1 100 000 70 000 550 000 400 000 80 000

Chapitre 204 Subventions et cotisations (AP 2021) 500 000 500 000

Chapitre 204 Accueil du jeune enfant (AP 2021) 300 000 300 000

Chapitre 204
Travaux dans les collèges (cité scolaire) (AP 

2021)
1 184 500 101 600 370 500 653 900 58 500

6 000 18 049 000 1 375 000 9 910 000 6 520 000 250 000 0

Chapitre 21 Démoustication (AP 2021) 6 000 6 000

Chapitre 21 Lecture Publique (direct) ( AP 2021) 40 000 40 000

Chapitre 21 Patrimoine culturel (direct) (AP 2021) 45 000 45 000

Chapitre 21
Renouvellement et entretien des véhicules (AP 

2021)
180 000 180 000

Chapitre 21 Aquisitions mobilières (AP 2021) 54 000 54 000

Chapitre 21 Aquisitions immobilières (AP 2021) 500 000 100 000 400 000

Chapitre 23 Entretien et exploitation du réseau (AP 2021) 1 000 000 500 000 500 000

Chapitre 23 Travaux dans les collèges (AP 2018) 1 000 000 1 000 000

Chapitre 23 Travaux dans les collèges (AP 2019) 350 000 350 000

Chapitre 23 Travaux dans les collèges (AP 2020) 150 000 150 000

Chapitre 23 Travaux dans les collèges (AP 2021) 9 400 000 400 000 5 900 000 2 900 000 200 000

Chapitre 23
Maintenance et travaux dans les bâtiments (AP 

2021)
1 900 000 100 000 1 600 000 200 000

Chapitre 23
Travaux dans les bâtiments culturels et les PHD 

(AP 2017)
220 000 200 000 20 000

Chapitre 23
Travaux dans les bâtiments culturels et les PHD 

(AP 2021)
3 210 000 50 000 1 110 000 2 000 000 50 000

1 190 500 40 690 000

2021 2022 2023 2024 2025

Chapitre 65 Gestion du FSE inclusion (AP 2021) 50 000 25 000 25 000

0 50 000 25 000 0 25 000 0 0

1 190 500 40 740 000

DM 1 2021

AUTORISATIONS DE PROGRAMME (en €)

Imputation Libellé AP nouvelles Révisions d'AP 
Echéancier prévisionnel des crédits de paiement

Subvention 

Maîtrise d'ouvrage

Total 16 045 000 13 642 600 2 533 900 58 500
41 880 500

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (en €)

Imputation Libellé AE nouvelles Révisions d'AE
Echéancier prévisionnel des crédits de paiement

9 600 500

58 500
41 930 500

Total 

TOTAL AP + AE 16 070 000 13 642 600 9 625 500 2 533 900
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 3           (Pos. 18934) 

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

 
Réunion du 1er octobre 2021 

_________ 
 

ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
_________ 

 
  
 
Le conseil départemental s'est réuni à l'hôtel du département sous la présidence de M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Mohamed AZGAG, Françoise BALLESTER, Karine BELLEC, Denis BERTHOLOM, Alain CARIS, Myrianne COCHÉ, Gilles DUFEIGNEUX, 
Gaëlle FAVENNEC, Damien GIRARD, Mathieu GLAZ, Dominique GUÉGAN, Pierre GUÉGAN, Rozenn GUÉGAN, Alain GUIHARD, Stéphane HAMON, 
Marie-Hélène HERRY, Nicolas JAGOUDET, Michel JALU, Anne JÉHANNO, Muriel JOURDA, David LAPPARTIENT, Marie LE BOTERFF, Marie-Jo LE 
BRETON, Dominique LE MEUR, Gwenn LE NAY, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Sophie LEBRETON, Boris LEMAIRE, Ronan 
LOAS, Stéphane LOHEZIC, Rozenn MÉTAYER, Christine PENHOUËT, Soizic PERRAULT, Gérard PIERRE, Thierry POULAIN, Catherine QUÉRIC, 
Benoît QUÉRO, Hania RENAUDIE, Fabrice ROBELET et Marianne ROUSSET. 
 
Absente : Marie-Odile JARLIGANT (a donné pouvoir à Alain GUIHARD). 
 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3312-4 ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
Au nom de la 1ère commission, Madame JOURDA donne lecture du rapport du président du conseil départemental et 
propose :  
 
 

 
 
 
 
Le résultat des votes est de : 

 42 voix pour ; 
 0 voix contre ; 
 0 abstention(s). 

 
Par conséquent, les conclusions du rapporteur sont adoptées à l'unanimité. 
 

Pour extrait conforme au registre  
des délibérations du conseil départemental 
La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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Délibération du conseil départemental du Morbihan en date du 1er octobre 2021  
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PREAMBULE 
 
 
 

Mise en œuvre au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, l’instruction budgétaire 
et comptable M57 ambitionne d’unifier les principes budgétaires et comptables pour l’ensemble des 
collectivités. Sous réserve de conditions à définir, une généralisation de la M57 à toutes les catégories 
de collectivités locales est envisagée au 1er janvier 2023, en tenant compte des spécificités des 
collectivités locales de petite taille qui feront l'objet d'un référentiel simplifié. 
 
Lors de sa séance du 11 décembre 2020, l’assemblée départementale a décidé d’appliquer l’instruction 
budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2021 et de suivre les règles de gestion 
afférentes. 
 
Ce référentiel dispose qu’à « l’occasion de chaque renouvellement de ses membres l’entité doit se 
doter d’un règlement budgétaire et financier valable pour la durée de la mandature avant le vote de la 
première délibération budgétaire qui suit le renouvellement ». 
 
 

 
OBJECTIF DU REGLEMENT 

 
Le présent règlement est donc établi conformément à la législation en vigueur et à l’instruction 
budgétaire et comptable M57. Il vise à compléter les dispositions législatives et réglementaires relatives 
aux procédures budgétaires et comptables, par des règles de gestion particulières au département du 
Morbihan. 
 
Le règlement des subventions n’est pas intégré au règlement budgétaire et financier. 

 
 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
 

L’ordonnance n° 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et à l’amélioration des règles 
budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales dispose dans son article 20 que 
« les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations d’engagement et des 
crédits de paiement y afférents sont précisées dans le règlement budgétaire et financier du 
département » (disposition introduite dans le code général des collectivités territoriales [CGCT],  
article L. 3312-4). 

 
 

MISE EN ŒUVRE 
 
A ce titre, le règlement budgétaire et financier a pour objectif de définir : 
 

- les modalités de gestion des autorisations de programme, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement, 

- les règles budgétaires internes au département du Morbihan, 
- les règles en matière d’engagements et de virements de crédits, 
- les modalités d’information du conseil départemental sur la gestion des engagements 

pluriannuels. 
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ARTICLE 1 : LES REGLES RELATIVES AUX AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET 
AUX AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT  

 
 

1-1 LES AUTORISATIONS DE PROGRAMME (EN INVESTISSEMENT) 
 

Conformément à l’autorisation donnée par la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à 
l’administration territoriale de la République et conforté par des dispositions réglementaires 
successives, le département du Morbihan a décidé de gérer ses investissements pluriannuels dans le 
cadre d’autorisations de programme (AP).  
 
Ce dispositif présente plusieurs avantages :  
 

- planifier les actions d’investissement sur plusieurs années dans le cadre notamment 
de son plan pluriannuel d'investissement (PPI) et en fonction des moyens de 
financement prévisibles ; 

- connaître à tout moment les engagements qui auront une répercussion financière 
ultérieure, sur l’exercice en cours et sur les exercices futurs ; 

- mieux maîtriser l’exécution budgétaire en adaptant les inscriptions de crédits de 
paiement aux réalisations effectives ; 

- mieux maîtriser les équilibres financiers pluriannuels et réguler le recours à l’emprunt. 
 
 

1-1-1 Définition des autorisations de programme et des crédits de paiement 
 
Conformément à l'article L. 3312-4 du CGCT : « les dotations budgétaires affectées aux dépenses 
d'investissement peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de paiement. » 
Cette procédure permet au conseil départemental de ne pas inscrire une dépense pluriannuelle, mais 
les seules dépenses à régler au cours de l'exercice. 
 
La gestion en autorisations de programme concerne les dépenses d’investissement à caractère 
pluriannuel. Les autorisations de programme sont relatives à une ou plusieurs opérations pluriannuelles 
prévisionnelles. 
 
L’autorisation de programme constitue l’engagement de la collectivité à financer, dans la limite du 
montant voté, la réalisation d’investissements pouvant s’étaler sur plusieurs exercices. Ces 
investissements peuvent concerner soit des opérations de maîtrise d’ouvrage départementale, soit des 
subventions d’équipement à des tiers (collectivités publiques, organismes privés, particuliers). 
 
Le code général des collectivités territoriales dans son article L.3312-4 les définit ainsi : « les 
autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées 
pour l’exécution des investissements. Elles demeurent valables, sans limitation de durée [voir le  
point 2-4 sur la durée des autorisations de programme lors du vote au département du Morbihan], 
jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées. » 
 
Le financement en est assuré au moyen de crédits de paiement votés annuellement. « Les crédits de 
paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour 
la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 
correspondantes. » 
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Il existe différents types d’autorisations de programme, mais dans un souci de souplesse de gestion, le 
département du Morbihan a décidé de privilégier les autorisations de programme globales. Une 
autorisation de programme est dite globale lorsqu’elle regroupe un ensemble d’opérations gérées 
individuellement qui constitue une action (opérations de maîtrise d’ouvrage ou de subvention). 
 
 
1-1-2 Vote et ajustement d'une autorisation de programme 
 
Le vote d’une nouvelle autorisation de programme est obligatoirement soumis à la décision de 
l’assemblée départementale. Ce vote intervient dans le cadre du budget primitif, voire à l’occasion du 
budget supplémentaire ou des décisions modificatives. 
 
La décision porte sur l’objet de l’autorisation de programme (intitulé du programme), le millésime (année 
de vote), son montant et la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement, c’est-à-dire 
des prévisions de mandatement correspondant.  
 
Ces éléments doivent apparaître dans le rapport de présentation à l’assemblée départementale. Ils sont 
aussi repris dans les états annexes aux documents budgétaires au niveau de la situation des 
autorisations de programme et des crédits de paiement y afférant. 
 
L’ajustement d’une autorisation de programme autrement dit la modification de son montant, est une 
décision qui relève également de la seule compétence de l’assemblée départementale. La répartition 
prévisionnelle des crédits en est ainsi modifiée. 
 
 
1-1-3 Affectation d'une autorisation de programme 
 
L’affectation (acte comptable) consiste, après l’individualisation d’une action (acte politique), à réserver 
tout ou partie de l’autorisation de programme votée, pour la réalisation d’une ou plusieurs opérations. 

 
Le total des affectations ne peut en aucun cas être supérieur au montant de l’autorisation de 
programme concernée. 

 
L’affectation matérialise comptablement la décision de l’ordonnateur de mettre en réserve un montant 
déterminé pour une opération d’acquisition, de travaux, ou de subvention. 

 
La décision d’affecter une autorisation de programme relève du conseil départemental ou de la 
commission permanente agissant par délégation. La commission permanente peut également modifier 
(augmenter ou diminuer) les affectations d’autorisations de programme. 

 
L’affectation doit notamment comporter un objet, un montant, et mentionner l’autorisation de 
programme de rattachement. 
 
 
1-1-4 Engagement d'une autorisation de programme 
 
L’engagement comptable des autorisations de programme consiste, après l’affectation d’une opération, 
à traduire comptablement l’engagement juridique duquel naitra une charge pour le département 
(marchés, conventions, commandes, arrêtés…).  
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L’engagement comptable doit toujours être préalable ou concomitant à l’engagement juridique. 
L’engagement se concrétise obligatoirement par un numéro d’engagement sur autorisation de 
programme, par tiers uniquement. 

 
L’engagement comptable relève de la compétence du président du conseil départemental et, par 
délégation de signature, des services départementaux dans le respect des montants correspondants. Il 
peut être procédé à tout moment à des ajustements sur les engagements initialement prévus 
(engagement complémentaire ou retrait d’engagement). 
 
Il convient de solder régulièrement les engagements d'autorisations de programme dans le respect des 
dates de validité des aides et de la réalisation des opérations. 
 
 
1-1-5 Clôture d'une autorisation de programme 
 
Les autorisations de programme sont clôturées par l’assemblée départementale à l’occasion du compte 
administratif et font l’objet d’une annexe spécifique. 
 
La clôture d’une autorisation de programme ne peut être prononcée qu’à partir du moment où toutes les 
opérations affectées qui la composent ont été soldées. La clôture de l’autorisation de programme 
correspondante, une fois prononcée, se traduit par l’interdiction de tout mouvement budgétaire ou 
comptable. Les reliquats d’autorisation de programme sont donc annulés. 
 
1-1-6 Annulation d’une autorisation de programme 
 
Seul le conseil départemental peut annuler une autorisation de programme lorsque l’opération pour 
laquelle elle a été prévue n’a pas reçu de début d’exécution. Cette annulation est totale pour le montant 
voté. 
 
 
1-2 LES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT (EN FONCTIONNEMENT) 
 
L'article L.3312-4 du CGCT prévoit également que les dotations affectées aux dépenses de 
fonctionnement peuvent comprendre des autorisations d'engagement et des crédits de paiement. 
 
La réglementation a introduit le principe des autorisations d’engagement assorties de crédits de 
paiement pour la gestion des dépenses de fonctionnement pluriannuelles. Cela vise exclusivement des 
« dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de décisions au titre desquelles le 
département s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, dans le cadre de l’exercice de ses 
compétences, à verser une subvention, une participation ou une rémunération à un tiers, à l’exclusion 
des frais de personnel ». 
 
Le vote d’une autorisation d’engagement et de ses ajustements, à l’instar de l’autorisation de 
programme, relève de l’assemblée départementale, qui se détermine sur l’objet, le montant et la 
répartition prévisionnelle des crédits de paiement correspondants. 
 
La proposition d’affectation d’une autorisation d’engagement est soumise à la décision de l’assemblée 
départementale ou de la commission permanente sur délégation. 
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Toute autorisation d’engagement affectée au fur et à mesure en cours d’année par la commission 
permanente est ramenée au montant engagé au 31 décembre de l’exercice de son vote. Enfin, toute 
autorisation d’engagement non affectée au 31 décembre de l’exercice de son vote est réputée caduque 
pour le montant non affecté. 
 
Il convient de solder régulièrement les engagements d’autorisations d’engagement dans le respect des 
dates de validité des aides et de la réalisation des opérations. 
 
Les règles générales relatives aux autorisations de programme s’appliquent également aux 
autorisations d’engagement. 
 

 
ARTICLE 2 : LES REGLES BUDGETAIRES INTERNES AU DEPARTEMENT DU 
MORBIHAN 
 
 
2-1 LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE INTERNE AU DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
La nomenclature budgétaire interne au département du Morbihan est structurée en quatre niveaux :  
 

- La politique publique ; 
- La politique sectorielle ; 
- Le programme d’intervention ; 
- L’opération. 

 
Cette nomenclature budgétaire des politiques départementales, élaborée sur la base des compétences 
exercées par la collectivité, couvre l’intégralité du budget du département du Morbihan, en 
fonctionnement et en investissement, en dépenses et en recettes. 
 
Les politiques publiques couvrent la totalité des politiques menées par le département. 
 
Le lien entre les différents niveaux de la nomenclature est le suivant : plusieurs opérations constituent 
un programme d’intervention, lui-même étant rattaché à une politique sectorielle, cette dernière étant 
une subdivision d’une politique publique. 
 
 
2-2 LES PROGRAMMES D’INTERVENTION 
 
Les programmes d’intervention expriment des thématiques de dépenses et sont des regroupements 
d’opérations. 
 
La totalité du budget du département du Morbihan est décliné en programmes d’intervention, qu’il 
s’agisse des crédits gérés en autorisations de programme, en autorisations d’engagement ou 
uniquement en crédits de paiement, tant en fonctionnement qu’en investissement, en dépenses et en 
recettes. 
 
Les engagements pluriannuels (autorisations de programme et autorisations d’engagement) sont votés 
au niveau du programme d’intervention par l’assemblée départementale. Une autorisation de 
programme ou une autorisation d’engagement appartient à un seul programme d’intervention. 
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Les autorisations de programme sont généralisées en investissement, sauf exceptions. 
 
Les autorisations de programme sont soit de maîtrise d’ouvrage, soit de subvention. Un programme 
d’intervention peut donc faire l’objet d’une ouverture de deux autorisations de programme millésimées 
par an, l’une de maîtrise d’ouvrage, l’autre de subvention, pour une même thématique de dépense. 
 
Le montant des autorisations de programme ainsi que les échéanciers de crédits de paiement 
correspondants résultent de la somme des opérations et des échéanciers qui la composent. 
 
Un programme d’intervention peut être multiservices. 
 
Les engagements d’autorisations de programme ne sont pas doublés d’engagement de crédits de 
paiement. Les liquidations sont réalisées en référence à un engagement d’autorisation de programme, 
par tiers et sur une imputation budgétaire. 
 
 
2-3 LES OPERATIONS 
 
L’opération est le niveau d’arbitrage des crédits dans le cadre de la préparation budgétaire (budget 
primitif, budget supplémentaire et décisions modificatives) mais également le niveau de suivi de 
l’exécution du budget.  
 
Les opérations sont subdivisées en deux catégories :  
 

- Les opérations « récurrentes » : elles identifient un thème de dépense et ont vocation 
à être reconduites chaque année ; 

- Les opérations « projets majeurs » : elles identifient un projet particulier qu’il est 
nécessaire de suivre, souvent eu égard à l’importance du montant concerné. 

 
La totalité du budget du département du Morbihan est décliné en opérations, tant en fonctionnement 
qu’en investissement, en dépenses et en recettes. 
 
En investissement, une opération est soit de maîtrise d’ouvrage, soit de subvention. En revanche, une 
opération peut être à la fois de fonctionnement et d’investissement, de dépenses et de recettes. 
 
Une opération peut être multiservices. Si tel est le cas, chaque service est en responsabilité des crédits 
dont il assure la gestion. 
 
L’affectation ne concerne que les autorisations de programme (ou les autorisations d’engagement). Une 
affectation matérialise le lien entre une opération et une autorisation de programme. 
 
L’affectation est obligatoirement réalisée au niveau de l’opération, qui est systématiquement millésimée.  
 
En maîtrise d’ouvrage, l’affectation se fait soit de façon unique dès le budget primitif par l’assemblée 
départementale, soit au fur et à mesure en commission permanente.  
 
En subvention, l’affectation se fait généralement au fur et à mesure en commission permanente et 
parfois dès le budget primitif ou lors d’une décision modificative. 
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En investissement, chaque opération, toujours rattachée à une unique autorisation de programme, est 
accompagnée d’un échéancier de crédits de paiement prévisionnel. 
 
 
2-4 DUREE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME LORS DU VOTE 
 
Chaque opération est rattachée à une autorisation de programme, accompagnée d’un échéancier de 
crédits de paiement prévisionnel. Lors du vote, cet échéancier est limité à quatre années maximum. 
 
 
2-5 ACTUALISATION ET REGLES DE CADUCITE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
 
Chaque année, à l’occasion notamment de la préparation du budget primitif, il sera procédé à une 
actualisation systématique de toutes les autorisations de programme qui pourront nécessiter des 
ajustements de leur volume financier et de leur échéancier prévisionnel soumis à l’assemblée 
départementale. 
 
Par ailleurs, les règles de caducité s’appliquent aux autorisations de programme de la façon suivante : 
 

- Autorisation de programme de maîtrise d’ouvrage départementale :  
 
 Opérations « récurrentes » :  

 
1er cas : toute autorisation de programme affectée en totalité dès le budget primitif 
est ramenée au montant engagé à la date de clôture de l’exercice suivant celui de 
son vote.  

2ème cas : toute autorisation de programme affectée au fur et à mesure en cours 
d’année par la commission permanente est maintenue au montant affecté au 
31 décembre de l’exercice de son vote, les montants non affectés sont réputés 
caducs.  

3ème cas : toute autorisation de programme non affectée au 31 décembre de 
l’exercice de son vote est réputée caduque.  
 

 Opérations « projets majeurs » :  
 
1er cas toute autorisation de programme affectée en totalité dès le budget primitif 
est maintenue au montant affecté au 31 décembre de l’exercice de son vote.  

2ème cas : toute autorisation de programme affectée au fur et à mesure en cours 
d’année par la commission permanente est maintenue au montant affecté au 
31 décembre de l’exercice de son vote, les montants non affectés sont réputés 
caducs.  

3ème cas : toute autorisation de programme non affectée au 31 décembre de 
l’exercice de son vote est réputée caduque.  
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- Autorisation de programme de subvention :  

 
1er cas : toute autorisation de programme affectée au fur et à mesure en cours 
d’année par la commission permanente est ramenée au montant affecté au 
31 décembre de l’exercice de son vote, les montants non affectés sont réputés 
caducs. 

2ème cas : toute autorisation de programme non affectée au 31 décembre de 
l’exercice de son vote est réputée caduque. 

 
En ce qui concerne les dépenses afférentes au plan quinquennal d’équipement numérique des 
collèges, les règles de caducité sont les suivantes :  
 

 L’autorisation de programme de subvention « Action à destination des collégiens » finançant le 
plan pluriannuel d’équipement numérique des collèges, votée au budget départemental 2018 et 
affectée au fur et à mesure par la commission permanente sera ramenée au montant affecté au 
31 décembre de la 5éme année de son vote, soit le 31 décembre 2022. Les montants non 
affectés seront alors réputés caducs ; 

 

 L’autorisation de programme de maîtrise d’ouvrage départementale « Action à destination des 
collégiens » finançant le plan pluriannuel d’équipement numérique des collèges, affectée en 
totalité dès le BP 2018 sera ramenée au montant engagé à la date du 31 décembre 2022. 
 

 

 

ARTICLE 3 : LES CREDITS DE PAIEMENT NON LIES AUX AUTORISATIONS DE 
PROGRAMME ET AUX AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 
 
 
Hors autorisations de programme ou autorisations d’engagement, les crédits de paiement sont votés au 
chapitre budgétaire, conformément à l’instruction M57. 

 
 

3-1 LES DIFFERENTES PHASES DE LA DEPENSE (HORS AP OU AE) 
 

Ces dépenses se décomposent selon les quatre phases budgétaires et comptables suivantes :  
 

- L’engagement comptable et juridique, 
- La liquidation, 
- Le mandatement, 
- Le paiement. 

 

Les trois premières phases relèvent de la compétence du président du conseil départemental, la 
quatrième, de la compétence du payeur départemental. 

 
 

3-2 LA COMPTABILITE D’ENGAGEMENT 
 

L’article L. 3341-1 du code général des collectivités territoriales dispose que le président du conseil 
départemental tient la comptabilité d’engagement des dépenses.  
Il délègue sa signature aux services départementaux dans le respect des montants arrêtés.  
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La comptabilité d’engagement est généralisée à l’ensemble du budget, qu’il s’agisse des dépenses 
d’investissement ou de fonctionnement. 

 
3-2-1 L’engagement comptable 

 
Pour un engagement juridique déterminé, le montant de l’engagement comptable est le montant 
prévisionnel maximum des dépenses auquel conduira l’exécution de l’engagement juridique. 

 
Il est toujours préalable ou concomitant à l’engagement juridique. 

 
L’engagement comptable est réalisé par le service gestionnaire des crédits et l’exacte détermination du 
montant engagé relève de sa responsabilité. 

 
3-2-2 L’engagement juridique 

 
L’engagement juridique est l’acte par lequel la collectivité crée ou constate à son encontre une 
obligation de laquelle résultera une charge financière, issu notamment d’une délibération du conseil 
départemental ou de la commission permanente, d’une convention, d’un contrat, d’un marché, d’un 
arrêté portant attribution de subvention, d’un arrêté de nomination, d’une lettre de commande, d’un acte 
de vente, d’un jugement de tribunal… 

 

Aucun engagement juridique ne peut être contracté sans vérification préalable du solde disponible pour 
engagement sur les seuls crédits de paiement dans le cas d’une gestion hors autorisation de 
programme ou autorisation d’engagement. 

 
 

3-2-3 L’ajustement des engagements comptables 
 
Lors de la liquidation de la dépense, il est procédé au contrôle du montant de l’engagement initial ; si 
celui-ci s’avère insuffisant, il y a lieu de prendre un engagement complémentaire permettant le paiement 
de la dépense, dans la limite des crédits de paiement ouverts ; s’il est supérieur à la dépense liquidée, il 
est réduit à due concurrence. Le service gestionnaire doit s’assurer de la régularité et de l’exactitude 
des modifications concernant l’engagement des dépenses.  

 
 

ARTICLE 4 : LA LIQUIDATION, LE MANDATEMENT ET LE PAIEMENT 
 
4-1 LA LIQUIDATION 

 
La liquidation consiste, après constatation du service fait, à vérifier le calcul du montant dû en fonction 
des termes de la décision financière. Elle a pour objet d’en vérifier la réalité et d’arrêter le montant de la 
dépense. La liquidation est opérée par chaque service gestionnaire. 
 

 
4-2 LE MANDATEMENT 

 
Le mandatement est l’ordre donné par l’ordonnateur au comptable public de payer la dette du 
département, conformément aux résultats de la liquidation. 
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Il donne lieu à l’émission d’un mandat de paiement au bénéfice du créancier du département. Le 
mandatement est assuré par les services financiers du département. 

 
 

4-3 LE PAIEMENT 
 

Le paiement est l’acte par lequel la collectivité se libère de sa dette. Il est réalisé par le comptable 
public au vu des éléments du mandatement. 

 
 

ARTICLE 5 : LES VIREMENTS DE CREDITS DE PAIEMENT 
 

5-1 LES PRINCIPES GENERAUX 
 

Dans le cadre d’un budget départemental voté par chapitre, l’ordonnateur a la possibilité de procéder, 
conformément aux termes de l’instruction budgétaire et comptable M57, à des virements de crédits 
d’article à article à l’intérieur d’un même chapitre. 
 
La procédure de virements entre crédits de paiement vise à offrir une plus grande souplesse de gestion, 
notamment pour répondre aux cas d’urgence dans l’intervalle séparant deux décisions budgétaires et 
optimiser l’exécution des crédits. 
Les conditions d’actualisation au sein du département du Morbihan sont décrites ci-après, étant précisé 
que d’une manière générale, la proposition de virement de crédits devra être validée par :  

 
- Le chef de service concerné ou un chef de pôle, pour un virement de crédits au sein d’une même 

opération ou entre opérations au sein d’un même programme d’intervention ; 
 

- Le directeur concerné pour un virement de crédits entre programmes d’intervention au sein d’une 
même politique sectorielle ; 
 

- La directrice générale des services pour un virement entre politiques sectorielles, après visa du 
directeur général adjoint concerné ; 

 
- La directrice générale des services pour les virements de crédits entre politiques publiques après 

visa du directeur général adjoint concerné. 
 
Les demandes relatives à des ajustements entre politiques publiques devront être accompagnées d’une 
note explicative. 
 
 
5-2 LES VIREMENTS DE CREDITS AU SEIN DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
5-2-1 Les virements de crédits de paiement en autorisations de programme 
 
Depuis le 1er janvier 2013, le principe posé pour les dépenses relevant de la section d’investissement 
est celui d’une gestion assurée en autorisations de programme.  
 
Les virements de crédits de paiement en autorisations de programme sont possibles à l’intérieur d’un 
même chapitre budgétaire.  
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Cette possibilité qui constitue une dérogation à la règle usuelle de rephasage des échéanciers de 
crédits de paiement au stade du budget primitif, du budget supplémentaire ou des décisions 
modificatives, doit permettre une coordination optimale entre les moyens financiers et le rythme 
d’avancement réel des opérations. Elle ne peut pas cependant conduire à une remise en cause des 
montants des autorisations de programme votés par le conseil départemental et ne doit pas 
compromettre la couverture financière et comptable des engagements juridiques. 
 
Tous les virements de crédits sont à l’initiative des services gestionnaires. Les services financiers 
assurent, avant de les traduire dans le progiciel de gestion financière, le contrôle de l’ensemble des 
propositions de virements de crédits afin de garantir la sécurisation et le respect des règles budgétaires 
internes. Ils s’assurent, notamment, que le mouvement est opéré à l’intérieur d’un même chapitre, que 
les crédits sont disponibles et que les conditions de l’équilibre sont respectées 

 
1 - Pour les virements de crédits au sein d’une même opération ou entre opérations au sein d’un même 
programme d’intervention, la proposition de virement, validée par le chef de service concerné ou un 
chef de pôle, fait l’objet d’une transmission aux services financiers. 
 
2 - Pour les virements de crédits entre programmes d’intervention au sein d’une même politique 
sectorielle, la proposition de virement, validée par le directeur concerné fait l’objet d’une transmission 
aux services financiers qui réalisent le virement proposé. 
 
3 - Pour les virements de crédits entre politiques sectorielles, la proposition de virement est validée par 
directrice générale des services après visa du directeur général adjoint concerné. Elle fait l’objet d’une 
transmission aux services financiers qui réalisent le virement proposé. 
 
4 - Pour les virements de crédits entre politiques publiques, la proposition de virement, validée par la 
directrice générale des services après visa du directeur général adjoint concerné. Elle fait l’objet d’une 
transmission aux services financiers qui réalisent le virement proposé.  
 
 
Dans le cas des autorisations de programme multiservices regroupant plusieurs imputations, des 
virements peuvent être opérés d’une imputation à une autre, à tout moment, indépendamment des 
stades budgétaires, sous réserve qu’ils s’effectuent à l’intérieur d’un même chapitre. Le virement de 
crédits doit faire l’objet d’une demande conjointe, les lignes budgétaires, objets du virement, étant 
gérées par plusieurs services. 
La proposition de virement de crédits fait ensuite l’objet d’une transmission aux services financiers qui 
réalisent le virement après s’être assurés de l’accord de l’ensemble des services gestionnaires et 
vérifient que le montant de l’autorisation de programme reste inchangé. 
 
 
En ce qui concerne les virements entre politiques publiques (alinéa 4 ci-dessus), la demande de 
virement doit être obligatoirement accompagnée d’une note explicative motivant les ajustements 
demandés.  
 
 
5-2-2 Les virements de crédits de paiement hors autorisation de programme  
 
Seule l’assemblée délibérante est compétente pour procéder à des ajustements de crédits de paiement 
de chapitre à chapitre hors autorisation de programme. 
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5-3 LES VIREMENTS DE CREDITS AU SEIN DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
5-3-1 Les virements de crédits de paiement au sein d’un même chapitre (hors subvention) 
 
Les virements de crédits d’article à article à l’intérieur d’un même chapitre sont possibles dans les 
conditions de validation présentées aux points 5-1 et 5-2-1. 
 
Tous les virements de crédits sont à l’initiative des services gestionnaires. Les services financiers 
assurent, avant de les traduire dans le progiciel de gestion financière, le contrôle de l’ensemble des 
propositions de virements de crédits afin de garantir la sécurisation et le respect des règles budgétaires 
internes. 
 
5-3-2 Les virements de crédits de paiement relatifs aux subventions de fonctionnement (compte 
budgétaire 657) 
 
Compte tenu de leurs spécificités, les virements de crédits de paiement concernant des subventions de 
fonctionnement ne peuvent être opérés qu’entre articles budgétaires relevant de dépenses de 
subventions.  
 
1 - Pour les virements de crédits au sein d’une même opération ou entre opérations au sein d’un même 
programme d’intervention, la proposition de virement, validée par le chef de service concerné ou un 
chef de pôle, fait l’objet d’une transmission aux services financiers qui réalisent le virement proposé.  
 
2 - Pour les virements de crédits entre programmes d’intervention au sein d’un même politique 
sectorielle, la proposition de virement, validée par le directeur concerné, fait l’objet d’une transmission 
aux services financiers qui réalisent le virement proposé.  
 
3 - Pour les virements de crédits entre politiques sectorielles, la proposition de virement est validée par 
la directrice générale des services après visa du directeur concerné. Elle fait l’objet d’une transmission 
aux services financiers qui réalisent le virement proposé.  
 
4 - Pour les virements de crédits entre politiques publiques, la proposition de virement, validée par la 
directrice générale des services après visa du directeur général adjoint concerné. Elle fait l’objet d’une 
transmission aux services financiers qui réalisent le virement proposé. 
 
En ce qui concerne les virements entre politiques publiques (alinéa 4), la demande de virement devra 
être obligatoirement accompagnée d’une note explicative motivant les ajustements demandés.  
 
 
5-3-3 Les virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre 
 
Seule l’assemblée délibérante est compétente pour procéder à des ajustements de crédits de paiement 
de chapitre à chapitre. 
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ARTICLE 6 : LES MODALITES D’INFORMATION DE L’ASSEMBLEE 
DEPARTEMENTALE CONCERNANT L’EXECUTION DES AUTORISATIONS DE 
PROGRAMME ET LES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 
 
Chaque année, un rapport annuel sur la gestion des autorisations de programme et des autorisations 
d’engagement est présenté au conseil départemental lors du vote du compte administratif. Ce rapport 
analyse notamment les taux d’affectation, et les taux d’engagement des autorisations de programme et 
des autorisations d’engagement au regard des montants votés.  
 
Il permet également de mesurer les montants de crédits de paiement restant à mandater sur les 
autorisations de programme et autorisations d’engagement affectées et engagées. Il précise par ailleurs 
les autorisations de programme ou autorisations d’engagement à clôturer, annuler totalement ou 
partiellement, compte tenu des règles de caducité évoquées supra. 

 
 

ARTICLE 7 : LA HIERARCHIE DES DOCUMENTS 

 
En cas de différence de chiffres entre la délibération et le document budgétaire proprement dit, c’est ce 
dernier document qui seul fait foi. Il constitue la transcription comptable des votes de l’assemblée et est 
exécutoire en vertu de sa transmission au contrôle de légalité et de sa publication. Il sert de base aux 
contrôles de disponibilités budgétaires effectués par l’ordonnateur et par le Payeur départemental. 

 
Toutefois, si un montant inscrit dans le document budgétaire est supérieur au montant figurant dans la 
délibération spécifique correspondante, l’exécution budgétaire sera limitée au montant figurant dans la 
délibération, dans l’attente d’une délibération complémentaire. 

 
 

ARTICLE 8 : L’ENTREE EN VIGUEUR DU REGLEMENT 
 

Le présent règlement budgétaire et financier s’applique à compter de son approbation par le conseil 
départemental. Il pourra être modifié par délibération du conseil départemental. 
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ANNEXE 
 
 

TABLEAUX RECAPITULATIFS DES VIREMENTS 
DE CREDITS DE PAIEMENT 

 
 

1 - EN SECTION D’INVESTISSEMENT (EN AP OU HORS AP) 
 

VIREMENT ORGANE COMPETENT DECISION EXECUTION 

d’article à article au sein 
d’un même chapitre (en 
maîtrise d’ouvrage et en 
subvention) 

le Président du Conseil 
départemental 

 Au sein d’une même 
opération ou entre 
opérations dans un 
même programme 
d’intervention : 
validation du chef 
de service ou du 
chef de pôle 

 Entre programmes 
d’intervention dans 
une même politique 
sectorielle : 
validation du 
directeur   

 Entre politiques 
sectorielles : 
validation de la 
directrice générale 
des services après 
visa du directeur 
général adjoint 

 Entre politiques 
publiques : 
validation de la 
directrice générale 
des services après 
visa du directeur 
général adjoint 
 

  

 

 
Services financiers 
 
 
 
 
 
Services financiers 
 
 
 
 

Services financiers 
 
Motivation apportée par 
les services 
gestionnaires via 
l’imprimé de demande 
 
 
Services financiers au vu 
d’une note explicative 
remise par les services 
gestionnaires 
 
 

 
de chapitre à chapitre le Conseil départemental 

Décision modificative 

budget supplémentaire 

Services financiers 
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2 - EN SECTION DE FONCTIONNEMENT (EN AE OU HORS AE) 

 

VIREMENT ORGANE COMPETENT DECISION EXECUTION 

d’article à article au sein 
d’un même chapitre 
(hors subvention) 

le Président du Conseil 
départemental 

 Au sein d’une même 
opération ou entre 
opérations dans un 
même programme 
d’intervention : 
validation du chef 
de service ou du 
chef de pôle 

 Entre programmes 
d’intervention dans 
une même politique 
sectorielle : 
validation du 
directeur 

 Entre politiques 
sectorielles : 
validation de la 
directrice générale 
des services après 
visa du directeur 
général adjoint 

 Entre politiques 
publiques : 
validation de la 
directrice générale 
des services après 
vis du directeur 
général adjoint 

  

 

 
Services financiers 
 
 
 
 
 
Services financiers 
 
 
 
 
Services financiers 
 
Motivation apportée par 
les services 
gestionnaires via 
l’imprimé de demande 
 
 
Services financiers 
 
Services financiers au vu 
d’une note explicative 
remise par les services 
gestionnaires 
 

d’article à article au sein 
du compte de 
subvention (657) 

le Président du Conseil 
départemental 

 Au sein d’une même 
opération ou entre 
opérations dans un 
même programme 
d’intervention : 
validation du chef 
de service ou du 
chef de pôle 

 Entre programmes 
d’intervention dans 
une même politique 
sectorielle : 
validation du 
directeur  

 

 

 

 

 

 
Services financiers 
 
 
 
 
 
Services financiers 
 
 
 
 
 
 
 
 

Services financiers 
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VIREMENT ORGANE COMPETENT DECISION EXECUTION 

 Entre politiques 
sectorielles : 
validation de la 
directrice générale 
des services après 
visa du directeur 
général adjoint  

 Entre politiques 
publiques : 
validation de la 
directrice générale 
des services après 
visa du directeur 
général adjoint 

 
Motivation apportée par 
les services 
gestionnaires via 
l’imprimé de demande 
 

Services financiers 
 
Services financiers au vu 
d’une note explicative 
remise par les services 
gestionnaires 
 

 
de chapitre à chapitre le Conseil départemental 

Décision modificative 

budget supplémentaire 

 

Services financiers 
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2ème commission 
 
 
 
 

Autonomie, personnes âgées et personnes handicapées 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 15           (Pos. 19011) 

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

 
Réunion du 1er octobre 2021 

_________ 
 

AMELIORATION DE L'ATTRACTIVITE SALARIALE DANS LE SECTEUR DE L'AIDE A DOMICILE 
_________ 

 
 
 
  
Le conseil départemental s'est réuni à l'hôtel du département sous la présidence de M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Mohamed AZGAG, Karine BELLEC, Denis BERTHOLOM, Alain CARIS, Myrianne COCHÉ, Gilles DUFEIGNEUX, Gaëlle FAVENNEC, 
Damien GIRARD, Mathieu GLAZ, Dominique GUÉGAN, Pierre GUÉGAN, Rozenn GUÉGAN, Alain GUIHARD, Stéphane HAMON, Marie-Hélène 
HERRY, Nicolas JAGOUDET, Michel JALU, Anne JÉHANNO, Muriel JOURDA, David LAPPARTIENT, Marie LE BOTERFF, Marie-Jo LE BRETON, 
Dominique LE MEUR, Gwenn LE NAY, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Sophie LEBRETON, Boris LEMAIRE, Ronan LOAS, 
Stéphane LOHEZIC, Rozenn MÉTAYER, Christine PENHOUËT, Soizic PERRAULT, Gérard PIERRE, Thierry POULAIN, Catherine QUÉRIC, Benoît 
QUÉRO, Hania RENAUDIE, Fabrice ROBELET et Marianne ROUSSET. 
 
Absents : Françoise BALLESTER (a donné pouvoir à Gwenn LE NAY) et Marie-Odile JARLIGANT (a donné pouvoir à Alain GUIHARD). 
 
 
 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3211-1 ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 313-6 et L. 313-11-1 ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
Considérant que 
services à domicile du secteur associatif prévoit des revalorisations salariales uniquement pour les salariés des services 

SAAD) associatifs ; 
, quelle que soit la nature 

de la structure porteuse, et leurs personnels ; 
 
  
Au nom de la 2ème commission, Monsieur JALU donne lecture du rapport du président du conseil départemental et 
propose : 
 
 
d , à compter du 1er octobre 2021, un dispositif pérenne de financement supplémentaire en faveur des 

 revaloriser la rémunération de leurs 
agents, selon les conditions suivantes : 
 

- la structure porteuse du SAAD doit être habilitée 
financée par le département (APA, PCH, aide sociale), 

 
- financement 

existant,  
 
- financement 

à temps plein sur des dispositifs de compétence départementale. 
 
Le résultat des votes est de : 

 42 voix pour ; 
 0 voix contre ; 
 0 abstention(s). 
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Par conséquent, les conclusions du rapporteur sont adoptées à l'unanimité. 
 

Pour extrait conforme au registre  
des délibérations du conseil départemental 
La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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3ème commission 
 
 
 
 

Insertion, famille, enfance et action sociale 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 17           (Pos. 19009) 

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

 
Réunion du 1er octobre 2021 

_________ 
 

POLITIQUE DEPARTEMENTALE DE PROTECTION MATERNELLE ET INFANTILE 
_________ 

 
  
Le conseil départemental s'est réuni à l'hôtel du département sous la présidence de M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Mohamed AZGAG, Karine BELLEC, Denis BERTHOLOM, Alain CARIS, Myrianne COCHÉ, Gilles DUFEIGNEUX, Gaëlle FAVENNEC, 
Damien GIRARD, Mathieu GLAZ, Dominique GUÉGAN, Pierre GUÉGAN, Rozenn GUÉGAN, Alain GUIHARD, Stéphane HAMON, Marie-Hélène 
HERRY, Nicolas JAGOUDET, Michel JALU, Anne JÉHANNO, Muriel JOURDA, David LAPPARTIENT, Marie LE BOTERFF, Marie-Jo LE BRETON, 
Dominique LE MEUR, Gwenn LE NAY, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Sophie LEBRETON, Boris LEMAIRE, Ronan LOAS, 
Stéphane LOHEZIC, Rozenn MÉTAYER, Christine PENHOUËT, Soizic PERRAULT, Gérard PIERRE, Thierry POULAIN, Catherine QUÉRIC, Benoît 
QUÉRO, Hania RENAUDIE, Fabrice ROBELET et Marianne ROUSSET. 
 
Absents : Françoise BALLESTER (a donné pouvoir à Gwenn LE NAY) et Marie-Odile JARLIGANT (a donné pouvoir à Alain GUIHARD). 
 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3211-1 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 2112-1 et suivants et L. 2324-1 et suivants ; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 123-1, L. 421-1 et suivants et R. 421-1 et 
suivants ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
Au nom de la 3ème commission, Monsieur LE NINIVEN donne lecture du rapport du président du conseil départemental et 
propose : 
 
 
- er  : 

 «  » (annexe n° 1), 
 «  » (annexe n° 2) ; 

 
- er  Création et extension des relais assistantes 
maternelles (RAM) » ; 
 
- de voter les crédits budgétaires suivants, sur la base des éléments financiers récapitulés comme suit : 
 

 Autorisation de programme complémentaire 
 

Désignation 
Imputation 
budgétaire 

AP initiale 
AP 

complémentaire 
Nouveau montant 

 

Échéancier 
prévisionnel des 

crédits de paiement 

2021 2022 

Accueil du jeune enfant  Chap. 204  300  420  306  114  

 
 Crédit de paiement (en dépenses) 

 
Désignation Imputation budgétaire Crédit inscrit 

Accueil du jeune enfant et formation des professionnels 4  

 Chapitre 204 300  

Autres charges de gestion courante Chapitre 65   
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Le résultat des votes est de : 

 42 voix pour ; 
 0 voix contre ; 
 0 abstention(s). 

 
Par conséquent, les conclusions du rapporteur sont adoptées à l'unanimité. 
 

Pour extrait conforme au registre  
des délibérations du conseil départemental 
La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DÉMARRAGE DES MAISONS 
D’ASSISTANTS MATERNELS (MAM) 

 
 

// BÉNÉFICIAIRES 

 Associations d’assistants maternels regroupés en maison d’assistants maternels. 
 

// CRITÈRES DE RECEVABILITÉ 

 Création d’une maison d’assistants maternels (MAM). 
 

// MODALITÉS D’INTERVENTION FINANCIÈRE 

 Participation versée dans la limite d’un plafond de 20 000 € au vu des dépenses 
d’aménagement, d’équipements et de loyers, engagées en vue de l’ouverture pour les 
projets de MAM ;  

 L’aide est limitée à 6 000 € pour les projets de MAM qui sont hébergés dans des locaux 
ayant bénéficié de l’aide départementale à la création, l’extension et la rénovation d’une 
structure d’accueil petite enfance (aide à l’investissement) 
 

// PIÈCES À FOURNIR 

 Lettre de demande ; 
 Coordonnées de l’association des assistants maternels gérant et regroupés, porteuse 

du projet ; 
 Statuts de l’association ; 
 Coordonnées des assistants maternels agréées pour exercer en regroupement ; 
 Budget prévisionnel de la 1ère  année d’ouverture (équipement et de fonctionnement) ; 
 Copies des factures et quittances de loyers correspondant aux dépenses de démarrage 

de la MAM ; 
 Contrat de bail locatif (le cas échéant) ; 
 Relevé d’identité bancaire. 

 

// DÉPÔT DE LA DEMANDE 

 
M. le Président du Conseil départemental du Morbihan 
Direction générale des interventions sanitaires et sociales 
Direction de l'enfance et de la famille 
Direction adjointe de la protection maternelle et infantile 
64 rue Anita Conti – CS 20514 – 56035 Vannes cedex 
Tél. : 02 97 54 78 35 
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CREATION, EXTENSION ET RENOVATION D’UNE  
STRUCTURE D’ACCUEIL PETITE ENFANCE  

(ACCUEILS COLLECTIFS, RELAIS PETITE ENFANCE, MAM) 

 

// BÉNÉFICIAIRES 

 Collectivités, établissements publics, associations 
 

// CRITÈRES DE RECEVABILITÉ 

 Création, extension ou rénovation d’une structure d’accueil petite enfance 
(établissements d’accueil collectifs, relais petite enfance, maisons d’assistants 
maternels -MAM-). 
 

// MODALITÉS D’INTERVENTION FINANCIÈRE 

 Aide égale à 30 % du montant HT du coût des travaux, dans la limite d’un plafond 
subventionnable de 1 500 000 € HT par opération.  

 

// PIÈCES À FOURNIR 

 Note de présentation ; 
 Plan de financement ; 
 Budget prévisionnel (investissement) ; 
 Relevé d’identité bancaire. 

 

// DÉPÔT DE LA DEMANDE 

 
M. le Président du Conseil départemental du Morbihan 
Direction générale des interventions sanitaires et sociales 
Direction de l'enfance et de la famille 
Direction adjointe de la protection maternelle et infantile 
64 rue Anita Conti – CS 20514 – 56035 Vannes cedex 
Tél. : 02 97 54 78 35 
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4ème commission 
 
 
 
 
 

Aménagement du territoire, aménagement numérique, solidarité 
territoriale, habitat, logement et tourisme 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 18           (Pos. 18957) 

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

 
Réunion du 1er octobre 2021 

_________ 
 

ACCOMPAGNEMENT DU DEVELOPPEMENT TERRITORIAL 
_________ 

 
  
Le conseil départemental s'est réuni à l'hôtel du département sous la présidence de M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Mohamed AZGAG, Françoise BALLESTER, Karine BELLEC, Denis BERTHOLOM, Alain CARIS, Myrianne COCHÉ, Gilles DUFEIGNEUX, 
Gaëlle FAVENNEC, Damien GIRARD, Mathieu GLAZ, Dominique GUÉGAN, Pierre GUÉGAN, Rozenn GUÉGAN, Alain GUIHARD, Stéphane HAMON, 
Marie-Hélène HERRY, Nicolas JAGOUDET, Michel JALU, Anne JÉHANNO, Muriel JOURDA, David LAPPARTIENT, Marie LE BOTERFF, Marie-Jo LE 
BRETON, Dominique LE MEUR, Gwenn LE NAY, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Sophie LEBRETON, Boris LEMAIRE, Ronan 
LOAS, Stéphane LOHEZIC, Rozenn MÉTAYER, Christine PENHOUËT, Soizic PERRAULT, Gérard PIERRE, Thierry POULAIN, Catherine QUÉRIC, 
Benoît QUÉRO, Hania RENAUDIE, Fabrice ROBELET et Marianne ROUSSET. 
 
Absente : Marie-Odile JARLIGANT (a donné pouvoir à Alain GUIHARD). 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-2 et L. 1111-10 ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
Au nom de la 4ème commission, Monsieur GUEGAN donne lecture du rapport du président du conseil départemental et 
propose : 
 
 
-  Voirie, aménagement et mobilier urbains », exclusivement réservé aux 
communes de moins de 10 000 habitants (population municipale), tel que présenté en annexe n° 1, prenant 
effet au 1er octobre 2021 ; 
 
-  Equipements sportifs, socio-éducatifs et culturels », 
tel que présenté en annexe n° 2, prenant effet au 1er octobre 2021 ; 
 
-  Programme de solidarité territoriale - PST », tel que 
présenté en annexe n° 3, prenant effet au 1er octobre 2021 ; 
 
- de voter les crédits budgétaires suivants, sur la base des éléments financiers récapitulés comme suit : 
 

 Autorisations de programme complémentaires 
 

Désignation 
Imputation 
budgétaire 

Montant 
initial 

Montant 
complémentaire 

Nouveau 
Montant 

Échéancier prévisionnel des crédits de paiement 

2021 2022 2023 2024 

Aide aux 
investissements 
de territoires 

chapitre 204 21 500 000  17 800  39 300 000  15 832 254  9 447 746  6 970 000  7 050 000  

Agriculture chapitre 204 70 000  50  120 000  42  67 170  10  / 

 
 Crédits de paiement (en dépenses) 

 
Désignation Imputation budgétaire Crédit inscrit 

Aide aux investissements des territoires  13 550  

 chapitre 204 13 550  
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Désignation Imputation budgétaire Crédit inscrit 

Travaux et sécurité maritime 700  

 chapitre 204 700  

 
-  Opérations spécifiques 
programme « Aide aux investissements des territoires » inscrite au chapitre 204, article 2041582 du budget 
départemental : 
 

Bénéficiaire Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux 

% 
Montant 
plafonné 

Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération 

création d'un pôle numérique à Vannes  24 3 750 000  

 
 
 
 
Le résultat des votes est de : 

 42 voix pour ; 
 0 voix contre ; 
 0 abstention(s). 

 
Par conséquent, les conclusions du rapporteur sont adoptées à l'unanimité. 
 
 

Pour extrait conforme au registre  
des délibérations du conseil départemental 
La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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 VOIRIE, AMENAGEMENT ET MOBILIER URBAINS 

 
// BÉNÉFICIAIRES 



Communes de moins de 10 000 habitants exclusivement (population municipale) 
 

// NATURE DES TRAVAUX 

  

Dépenses d’investissement portant sur tout projet d’équipement public portant sur : 


 travaux de voirie (hors et en agglomération), 
 projets d’aménagement urbain, 
 acquisition et/ou installation de mobilier urbain. 

 
Sont exclus : les dépenses d’entretien de mobilier (peinture, réparations…), les travaux en régie, la location de 
matériels et d’équipements. 
 
// MODALITÉS D’INTERVENTION FINANCIÈRE 



Dépense subventionnable minimum : 2 500 € HT ;  
Dépense subventionnable annuelle plafonnée à : 62 500 € HT ; 
Taux maximal d’intervention : 80 % 

 
Pour une même commune : possibilité de déposer plusieurs dossiers, dans la limite du plafond d’aide annuelle 

 
 

// PIÈCES À FOURNIR 

 
Délibération ou devis signé ou projet chiffré ou facture(s)* 
Plan de financement 
 
*L’ensemble de factures sera à transmettre après la réalisation des travaux. 

 
// DÉPÔT DE LA DEMANDE 

 

Demande d'aide à déposer en ligne sur https://extranet.morbihan.fr 
Contact : 
Direction de l’action territoriale et de la culture - Service de l’action territoriale 
Hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez – CS 82400 – 56009 Vannes cedex 
Tél. : 02 97 54 80 26 
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Département du Morbihan – Guide des aides –  

 
 
 

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS, SOCIO-ÉDUCATIFS ET CULTURELS 
 

// BÉNÉFICIAIRES 

� Associations sportives, socio-éducatives et culturelles 
 

// NATURE DU PROJET 

� Acquisition d’équipements et de matériel à vocation sportive, socio-éducative et culturelle ; 
 

� Construction, rénovation, extension, mise en accessibilité des équipements sportifs, socio-éducatifs et culturels ; 
 

� Acquisition de véhicule(s). 
 

// MODALITÉS D’INTERVENTION FINANCIÈRE 

� Taux : 20 % d’une dépense subventionnable comprise entre 15 000 € et 150 000 € TTC ; 
 
� Pour la mise en accessibilité, la dépense subventionnable minimum est de 3 000 € TTC ; 

 
� Pour l’acquisition de véhicule(s) : taux d’aide de 50% d’une dépense subventionnable comprise entre 

3 000 € et 25 000 € TTC, dans la limite d’une aide tous les 3 ans.  
 

 

// PIÈCES À FOURNIR 

� Note de présentation ; 
� Devis ; 
� Plan de financement ; 
� Plans (en cas de travaux). 

 

// DÉPÔT DE LA DEMANDE 

Demande d’aide à déposer sur https://subventions.morbihan.fr avant le démarrage des investissements. 

 
Contacts : 
Direction de l’action territoriale et de la culture 
Service de l’action territoriale 
Hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez – CS 82400 – 56009 Vannes cedex 
tél. 02 97 54 80 26 
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PROGRAMME DE SOLIDARITÉ TERRITORIALE  
 
// BÉNÉFICIAIRES 



Communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI).  
    Sont exclus : communes et EPCI ayant un contrat d’attractivité touristique en cours. 
 

// NATURE DES TRAVAUX 

 

Dépenses d’investissement portant sur : 


Tout projet d’équipement public d’intérêt général à l’exclusion des : 
dépenses d'entretien, 
travaux réalisés en régie, 
déchetteries, 
projets à vocation économique, 
structures d’accueil petite enfance : établissements d’accueil collectifs, relais petite enfance, maison 

d’assistant maternel (MAM) (un dispositif dédié est disponible sur www.morbihan.fr) 
 
// MODALITÉS D’INTERVENTION FINANCIÈRE 



Dépense subventionnable minimum par projet : 15 000 € HT ; 
Dépense subventionnable annuelle plafonnée à 750 000 € HT ; 
Taux d’intervention : 

- Communes :  15 à 35 % 
- Communes îliennes :  35 % 
- EPCI :  10 à 25 % (35 % en cas de projets au bénéfice des communes îliennes). 
- Syndicats de communes : TSD moyen des communes composant le syndicat. 

 
Pour un même équipement, possibilité de trois tranches annuelles consécutives de financement. 

 
Les communes ou EPCI pourront bénéficier la première année de leur fusion : 
d'un plafond de dépenses subventionnables égal à autant de fois 750 000 € HT que le nombre de 

communes ou EPCI fusionné(e)s ; 
d'un taux d'intervention égal à la moyenne des taux TSD des communes ou EPCI fusionné(e)s qui leur 

étaient appliqués l'année précédant la fusion. 
 

// PIÈCES À FOURNIR 

 
Délibération, 
Note de présentation, 
Plan de financement, 
Devis détaillés au stade avant-projet définitif (APD). 

 
// DÉPÔT DE LA DEMANDE 

 

Demande d'aide à déposer en ligne sur https://extranet.morbihan.fr, avant le démarrage des travaux. 
Contact : 
Direction de l’action territoriale et de la culture - Service de l’action territoriale 
Hôtel du département – 2 rue de Saint-Tropez – CS 82400 – 56009 Vannes cedex Tél. : 02 97 54 80 26 
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5ème commission 
 
 
 
 
 
 

Environnement, biodiversité, climat, agriculture, pêche et eau   
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 22           (Pos. 19001) 

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

 
Réunion du 1er octobre 2021 

_________ 
 

LABORATOIRE DEPARTEMENTAL D'ANALYSES - BUDGET ANNEXE - 
DECISION MODIFICATIVE N° 2 - EXERCICE 2021 

_________ 
 

  
 
 
Le conseil départemental s'est réuni à l'hôtel du département sous la présidence de M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Mohamed AZGAG, Karine BELLEC, Denis BERTHOLOM, Alain CARIS, Myrianne COCHÉ, Gilles DUFEIGNEUX, Gaëlle FAVENNEC, 
Damien GIRARD, Mathieu GLAZ, Dominique GUÉGAN, Pierre GUÉGAN, Rozenn GUÉGAN, Alain GUIHARD, Stéphane HAMON, Marie-Hélène 
HERRY, Nicolas JAGOUDET, Michel JALU, Anne JÉHANNO, Muriel JOURDA, David LAPPARTIENT, Marie LE BOTERFF, Marie-Jo LE BRETON, 
Dominique LE MEUR, Gwenn LE NAY, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Sophie LEBRETON, Boris LEMAIRE, Ronan LOAS, 
Stéphane LOHEZIC, Rozenn MÉTAYER, Christine PENHOUËT, Soizic PERRAULT, Gérard PIERRE, Thierry POULAIN, Catherine QUÉRIC, Benoît 
QUÉRO, Hania RENAUDIE, Fabrice ROBELET et Marianne ROUSSET. 
 
Absents : Françoise BALLESTER (a donné pouvoir à Gwenn LE NAY) et Marie-Odile JARLIGANT (a donné pouvoir à Alain GUIHARD). 
 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3241-4 et L. 3312-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 88-477 du 29 avril 1988 relatif aux modalités de transfert aux départements de services ou parties de 
services des directions départementales de l'agriculture et de la forêt ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
Au nom de la 5ème commission, Madame LE QUER donne lecture du rapport du président du conseil départemental et 
propose :  
 
 
1°) de voter la décision modificative n° 2 de 2021 

  ; 
 
2°) de voter les crédits budgétaires correspondants, sur la base des éléments financiers récapitulés comme 
suit :  
 
En dépenses 
 

Désignation Imputation budgétaire Crédit inscrit 

Immobilisations corporelles Chapitre 21    500 000  

Charges à caractère général Chapitre 011 1 000 000  

Charges de personnel Chapitre 012 500 000  

Autres charges de gestion courante Chapitre 65 20 000  

Charges spécifiques Chapitre 67 5 000  
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En recettes 
 

Désignation Imputation budgétaire Crédit inscrit 
Produits des services du domaine et ventes 

 Chapitre 70 2 025 000  

Autres produits de gestion courante Chapitre 75   460 000  

Produits spécifiques Chapitre 77 - 460 000  
 
 
 
 
Le résultat des votes est de : 

 42 voix pour ; 
 0 voix contre ; 
 0 abstention(s). 

 
Par conséquent, les conclusions du rapporteur sont adoptées à l'unanimité. 
 

Pour extrait conforme au registre  
des délibérations du conseil départemental 
La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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6ème commission 
 
 
 
 
 

Education, culture, sport et vie associative 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 24           (Pos. 18958) 

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

 
Réunion du 1er octobre 2021 

_________ 
 

POLITIQUE EN FAVEUR DES COLLEGES 
COLLEGES PUBLICS ET PRIVES - DOTATIONS 2022 

 
_________ 

 
  
 
 
Le conseil départemental s'est réuni à l'hôtel du département sous la présidence de M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Mohamed AZGAG, Françoise BALLESTER, Karine BELLEC, Denis BERTHOLOM, Alain CARIS, Myrianne COCHÉ, Gilles DUFEIGNEUX, 
Gaëlle FAVENNEC, Damien GIRARD, Mathieu GLAZ, Dominique GUÉGAN, Pierre GUÉGAN, Rozenn GUÉGAN, Alain GUIHARD, Stéphane HAMON, 
Marie-Hélène HERRY, Nicolas JAGOUDET, Michel JALU, Anne JÉHANNO, Muriel JOURDA, David LAPPARTIENT, Marie LE BOTERFF, Marie-Jo LE 
BRETON, Dominique LE MEUR, Gwenn LE NAY, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Sophie LEBRETON, Boris LEMAIRE, Ronan 
LOAS, Stéphane LOHEZIC, Rozenn MÉTAYER, Christine PENHOUËT, Soizic PERRAULT, Gérard PIERRE, Thierry POULAIN, Catherine QUÉRIC, 
Benoît QUÉRO, Hania RENAUDIE, Fabrice ROBELET et Marianne ROUSSET. 
 
Absente : Marie-Odile JARLIGANT (a donné pouvoir à Alain GUIHARD). 
 
  
Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 213-2, L. 213-2-2, L. 421-11, L. 442-5 et R. 421-58 ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
Au nom de la 6ème commission, Madame PENHOUET donne lecture du rapport du président du conseil départemental et 
propose : 
 
 

 

spécifiques selon les modalités définies en annexe n° 3 ; 
 

 
 ; 

 
 
selon les modalités définies en annexe n° 4 ; 

 
  
privés avant le 31 janvier 2022 ; 

 
 de fixer à 15 collèges publics et à 15 
permettre à ces établissements de faire face en 2022 à des difficultés exceptionnelles ; 

 
 de fixer à 100  és, les crédits destinés 
aux frais de fonctionnement en 2022 des collèges des départements limitrophes ; 

 
  2 ; 

 
 
selon les modalités définies en annexe n° 5 ; 
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selon les modalités définies en annexe n° 6 ; 

 
  31 juillet 
2022 -
devant intervenir avant le 31 mars 2023, afin de régulariser les éventuels trop-perçus lors des versements 
des dotations 2023 ; 

 
  
permettre à ces établissements de faire face en 2022 à des dépenses imprévisibles de transport vers les 
équipements sportifs, prises en charge sur présentation des factures ; 

 
  
permettre aux établissements disposant de sections sportives labellisées de financer en 2022 des actions 
conduites dans ce cadre, et de verser sur présentation de justificatifs dans la limite de la prise en charge : 

  
2) des achats de matériel jusqu  ; 

 
 de fixer à 57 2 
pédagogique départementale ; 

 
  : 

 pour les élèves demi-pensionnaires  
 pour les élèves externes  
 pour les agents territoriaux des collèges (hors chefs cuisiniers, y compris personnels des unités 

 
 pour les chefs cuisiniers : gratuité, 
 

inférieur ou égal à 465 et pour les élèves passagers temporaires et les correspondants étrangers : 
3,78  

 

parents)   
 pour les élèves hébergés du 1er degré au collège « La Rivière d    
 pour les élèves internes  
 pour les personnels de surveillance des internats  

 
 de fixer à 15 % des recettes des repas servis aux demi-pensionnaires et commensaux, hors personnels 
départe  service général » du 
«  » du budget de chaque collège public morbihannais ; 

 
 de fixer à 22,5 % le taux de contribution aux charges de personnel du « service de restauration et 

 
des repas servis aux demi-pensionnaires et commensaux, hors personnels départementaux ;  

 
 igner, au nom et pour le compte d  :  

- 
proposées par les collèges publics ; 

- les conventions et leurs avenants à intervenir entre le département, les propriétaires des installations et 
 ; 

- 
commune si

 
 

 de voter les crédits budgétaires suivants, sur la base des éléments financiers récapitulés comme suit : 
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 Autorisation de programme complémentaire 
 

Désignation 
Imputation 
budgétaire 

Montant 
initial 

Montant 
complémentaire 

Nouveau 
montant 

Echéancier prévisionnel de crédits de 
paiement 

2021 2022 2023 2024 
Dotations et subventions 
aux collèges privés  
investissement indirect 

Chapitre 204 2 300  41  2 341  400  1 941  - - 

 
 Crédits de paiement  

 
 en dépenses 

 

Désignation Imputation 
budgétaire 

Crédit inscrit 

Dotations et subventions collèges publics 235  

Immobilisations corporelles Chapitre 21 125  

 versées Chapitre 204 110  

 

Actions à destinations des collégiens 320  

Immobilisations corporelles Chapitre 21 320  

 
 
 
Le résultat des votes est de : 

 42 voix pour ; 
 0 voix contre ; 
 0 abstention(s). 

 
Par conséquent, les conclusions du rapporteur sont adoptées à l'unanimité. 
 

Pour extrait conforme au registre  
des délibérations du conseil départemental 
La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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Annexe 2

19

Code Commune Nom

0561598H ARRADON Gilles Gahinet 620 620 11 780

0560002Y AURAY Le verger 499 499 9 481

0561386C BAUD Mathurin Martin 448 448 8 512

0560006C CARNAC Les korrigans 389 389 7 391

0561965G ELVEN Simone Veil 576 576 10 944

0560009F ETEL La Rivière 395 395 7 505

0561383Z GOURIN Chateaubriand 217 217 4 123

0561358X GUEMENE-SUR-SCORFF Emile Mazé 305 305 5 795

0560061M GUER Brocéliande 460 460 8 740

0560018R HENNEBONT Curie 664 664 12 616

0560214D HENNEBONT Langevin 529 529 10 051

0560020T JOSSELIN Max Jacob 207 207 3 933

0560215E LANESTER Lurçat 383 383 7 277

0560022V LANESTER Wallon 372 372 7 068

0560010G LE FAOUËT Jean Corentin Carré 211 211 4 009

0560034H LE PALAIS Michel Lotte 138 138 2 622

0560024X LOCMINE Jean Moulin 260 260 4 940

0560029C LORIENT Brizeux 596 596 11 324

0561330S LORIENT Conti 357 357 6 783

0560028B LORIENT Kérentrech 295 36 331 6 289

0560071Y LORIENT Le Coutaller 255 255 4 845

0561410D MALANSAC René-Guy Cadou 296 296 5 624

0560058J MALESTROIT Yves Coppens 322 322 6 118

0560032F MAURON Madame de Sévigné 184 184 3 496

0560033G MUZILLAC Jean Rostand 428 428 8 132

0561931V PLESCOP Anne Frank 459 459 8 721

0560802T PLOEMEUR Charles de Gaulle 454 454 8 626

0560226S PLOËRMEL Beaumanoir 425 425 8 075

0560037L PLOUAY Marcel Pagnol 391 391 7 429

0561616C PLUNERET Kerfontaine 417 417 7 923

0561356V PLUVIGNER Goh Lanno 591 591 11 229

0561474Y PONTIVY Langlais 419 419 7 961

0561332U PONTIVY Rolland 511 511 9 709

0560044U QUESTEMBERT Jean-Loup Chrétien 440 440 8 360

0561384A QUEVEN Joseph Kerbellec 691 691 13 129

0561329R QUIBERON Beg-er-Vil 169 169 3 211

0561409C RIANTEC de Kerdurand 546 546 10 374

0560047X ROHAN Yves Le Bec 233 233 4 427

0560063P SAINT-JEAN-BREVELAY Eugène Guillevic 196 196 3 724

0560048Y SARZEAU de Rhuys 424 424 8 056

0561622J SENE Cousteau 471 471 8 949

0560223N VANNES Saint-Exupéry 556 556 10 564

0560050A VANNES Simon 709 709 13 471

17508 36 17544 333 336TOTAL

COLLEGES PUBLICS DU MORBIHAN

DOTATION D'EQUIPEMENTS COURANTS

ANNEE 2022
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Annexe 3

Code Commune Nom

0561598H ARRADON Gilles Gahinet 1 007               1 007           
0560002Y AURAY Le verger 998                  998              
0561386C BAUD Mathurin Martin 1 007               1 007           
0560006C CARNAC Les korrigans 774                  774              
0561965g ELVEN Simone Veil 155 000         786                  155 786       
0560009F ETEL La Rivière 1 007               1 007           
0561383Z GOURIN Chateaubriand 553                  553              
0561358X GUEMENE-SUR-SCORFF Emile Mazé 669                  669              
0560061M GUER Brocéliande -                   
0560018R HENNEBONT Curie 565                  565              
0560214D HENNEBONT Langevin 1 356               1 356           
0560020T JOSSELIN Max Jacob 657                  657              
0560215E LANESTER Lurçat 870                  870              
0560022V LANESTER Wallon 753                  753              
0560010G LE FAOUËT Jean Corentin Carré 436                  436              
0560034H LE PALAIS Michel Lotte 5 000             418                  5 418           
0560024X LOCMINE Jean Moulin 786                  786              
0560029C LORIENT Brizeux 861                  861              
0561330S LORIENT Conti 1 103               1 103           
0560028B LORIENT Kérentrech 332                  332              
0560071Y LORIENT Le Coutaller 571                  571              
0561410D MALANSAC René-Guy Cadou 657                  657              
0560058J MALESTROIT Yves Coppens 657                  657              
0560032F MAURON Madame de Sévigné 540                  540              
0560033G MUZILLAC Jean Rostand 890                  890              
0561931V PLESCOP Anne Frank 1 007               1 007           
0560802T PLOEMEUR Charles de Gaulle 999                  999              
0560226S PLOËRMEL Beaumanoir 878                  878              
0560037L PLOUAY Marcel Pagnol 774                  774              
0561616C PLUNERET Kerfontaine 1 007               1 007           
0561356V PLUVIGNER Goh Lanno 1 123               1 123           
0561474Y PONTIVY Langlais 890                  890              
0561332U PONTIVY Rolland 1 437               1 437           
0560044U QUESTEMBERT Jean-Loup Chrétien 565                  565              
0561384A QUEVEN Joseph Kerbellec 1 351               1 351           
0561329R QUIBERON Beg-er-Vil 4 500             436                  4 936           
0561409C RIANTEC de Kerdurand 1 356               1 356           
0560047X ROHAN Yves Le Bec 553                  553              
0560063P SAINT-JEAN-BREVELAY Eugène Guillevic 774                  774              
0560048Y SARZEAU de Rhuys 902                  902              
0561622J SENE Cousteau 1 007               1 007           
0560223N VANNES Saint-Exupéry 1 195               1 195           
0560050A VANNES Simon 1 575               1 575           

164 500 € 36 080             200 580 €TOTAL

DOTATION DE FONCTIONNEMENT ET D'ÉQUIPEMENT COURANTS : DOTATIONS SPÉCIFIQUES

COLLÈGES PUBLICS DU MORBIHAN

ANNEE 2022

COLLEGES

Isolement, Classe 

FIBRE, 

Restauration

(en €)

Dotation 

équipement de 

protection 

individuelle des 

agents techniques

Montant 

total

(en €)
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Annexe 4 Dotations de fonctionnement et d'équipement courants des collèges privés

Année 2021-2022

Dotations

projets 

éducatifs

SEGPA ULIS

Commune Nom

ALLAIRE Saint-Hilaire 472 240 143,00 €           5 664 € 0 € 0 € 2 568 € 2 568 € 248 375,00 €               

ARRADON Saint-Jean-Baptiste 232 138 155,00 €           3 248 € 0 € 0 € 894 € 894 € 142 297,00 €               

BAUD Notre-Dame de la Clarté 315 173 425,85 €           4 200 € 0 € 0 € 1 000 € 1 000 € 178 625,85 €               

BREC'H Saint-Gildas 769 366 353,15 €           9 228 € 0 € 0 € 2 237 € 2 237 € 377 818,15 €               

CARNAC Saint-Michel 303 168 326,45 €           4 200 € 0 € 0 € 55 € 55 € 172 581,45 €               

CAUDAN Saint-Joseph 288 161 952,20 €           4 032 € 0 € 0 € 0 € 0 € 165 984,20 €               

ELVEN Sainte-Marie 459 234 618,65 €           5 508 € 0 € 0 € 1 164 € 1 164 € 241 290,65 €               

GOURIN Sainte-Jeanne d'Arc 197 33 8 135 416,67 €           2 758 € 3 384 € 0 € 0 € 3 384 € 141 558,67 €               

GRAND-CHAMP Saint-Joseph 417 216 770,75 €           5 004 € 0 € 0 € 2 569 € 2 569 € 224 343,75 €               

GROIX Saint-Tudy 22 18 892,50 €             308 € 0 € 0 € 191 € 191 € 19 391,50 €                 

GUEMENE-SUR-SCORFF Sainte-Anne 126 93 110,30 €             1 764 € 0 € 0 € 0 € 0 € 94 874,30 €                 

GUER Saint-Maurice 320 175 550,60 €           4 200 € 0 € 0 € 1 025 € 1 025 € 180 775,60 €               

GUIDEL Saint-Jean 655 14 333 420,01 €           7 860 € 0 € 7 400 € 1 722 € 9 122 € 350 402,01 €               

HENNEBONT Saint-Félix 633 25 336 258,45 €           7 596 € 0 € 7 400 € 1 562 € 8 962 € 352 816,45 €               

JOSSELIN Sainte-Marguerite-Marie 289 162 377,15 €           4 046 € 0 € 0 € 0 € 0 € 166 423,15 €               

LA GACILLY Sainte-Anne 470 239 293,10 €           5 640 € 0 € 0 € 380 € 380 € 245 313,10 €               

LA ROCHE-BERNARD Saint-Joseph 622 303 885,50 €           7 464 € 0 € 0 € 1 649 € 1 649 € 312 998,50 €               

LA TRINITE-PORHOET Sainte-Anne 153 104 583,95 €           2 142 € 0 € 0 € 1 186 € 1 186 € 107 911,95 €               

LANESTER Notre-Dame du Pont 391 205 722,05 €           4 692 € 0 € 0 € 0 € 0 € 210 414,05 €               

LANGUIDIC Saint-Aubin 345 186 174,35 €           4 200 € 0 € 0 € 682 € 682 € 191 056,35 €               

LE FAOUET Sainte-Barbe 144 100 759,40 €           2 016 € 0 € 0 € 0 € 0 € 102 775,40 €               

LE PALAIS Sainte-Croix 62 53 242,50 €             868 € 0 € 0 € 232 € 232 € 54 342,50 €                 

LOCMINE Jean-Pierre Calloc'h 556 275 838,80 €           6 672 € 0 € 0 € 3 000 € 3 000 € 285 510,80 €               

LORIENT Saint-Joseph 678 46 342 367,74 €           8 136 € 3 384 € 0 € 4 493 € 7 877 € 358 380,74 €               

LORIENT Saint-Louis 506 12 267 886,58 €           6 072 € 0 € 3 700 € 930 € 4 630 € 278 588,58 €               

MALESTROIT Saint-Julien 649 10 326 438,55 €           7 788 € 0 € 3 700 € 976 € 4 676 € 338 902,55 €               

MAURON Marie Immaculée 127 93 535,25 €             1 778 € 0 € 0 € 865 € 865 € 96 178,25 €                 

MUZILLAC Sainte-Thérèse 428 221 445,20 €           5 136 € 0 € 0 € 851 € 851 € 227 432,20 €               

PLOEMEUR Notre-Dame - Jean-Paul II 542 269 889,50 €           6 504 € 0 € 0 € 1 943 € 1 943 € 278 336,50 €               

PLOERMEL Sacré-Cœur 948 62 21 485 478,82 €           11 376 € 5 640 € 7 400 € 3 134 € 16 174 € 513 028,82 €               

PLOUAY Saint-Ouen 317 174 275,75 €           4 200 € 0 € 0 € 1 286 € 1 286 € 179 761,75 €               

PONTIVY Les Saints-Anges 934 64 19 17 481 352,12 €           11 208 € 5 452 € 7 400 € 4 597 € 17 449 € 510 009,12 €               

PORT-LOUIS Saint-Pierre 550 273 289,10 €           6 600 € 0 € 0 € 785 € 785 € 280 674,10 €               

QUESTEMBERT Saint-Joseph 531 13 16 287 092,21 €           6 372 € 0 € 7 400 € 2 544 € 9 944 € 303 408,21 €               

QUIBERON Sainte-Anne 61 52 383,75 €             854 € 0 € 0 € 38 € 38 € 53 275,75 €                 

ROHAN Sainte-Jeanne d'Arc 311 171 726,05 €           4 200 € 0 € 0 € 843 € 843 € 176 769,05 €               

SAINT-AVE Notre-Dame 459 234 618,65 €           5 508 € 0 € 0 € 2 328 € 2 328 € 242 454,65 €               

SAINT-JEAN-BREVELAY Saint-Louis 449 230 369,15 €           5 388 € 0 € 0 € 1 000 € 1 000 € 236 757,15 €               

SAINTE-ANNE-D'AURAY Saint-Anne/Saint-Louis 613 12 2 313 756,23 €           7 356 € 0 € 3 700 € 1 630 € 5 330 € 326 442,23 €               

SARZEAU Sainte-Marie 171 112 233,05 €           2 394 € 0 € 0 € 0 € 0 € 114 627,05 €               

THEIX Notre-Dame la Blanche 495 249 916,85 €           5 940 € 0 € 0 € 1 715 € 1 715 € 257 571,85 €               

VANNES Diwan 157 113 128 883,75 €           2 198 € 0 € 0 € 1 089 € 1 089 € 132 170,75 €               

VANNES Notre-Dame Le Menimur 457 19 254 819,61 €           5 484 € 0 € 7 400 € 6 532 € 13 932 € 274 235,61 €               

VANNES Sacré-Cœur 955 63 465 505,97 €           11 460 € 5 452 € 0 € 4 657 € 10 109 € 487 074,97 €               

VANNES Saint-François Xavier 819 12 390 000,65 €           9 828 € 0 € 0 € 5 686 € 5 686 € 405 514,65 €               

19 397 281 148 152 10 251 535,00 €      239 090 € 23 312 € 55 500 € 70 038 € 148 850 € 10 639 475 €               TOTAL GLOBAL

ETABLISSEMENTS

Forfait d'externat Dotations spécifiques

Somme globale à 

verser
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 
 
Bordereau n° 25           (Pos. 18977) 

 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

 
Réunion du 1er octobre 2021 

_________ 
 

POLITIQUE EN FAVEUR DE LA CULTURE ET DU PATRIMOINE 
 

_________ 
 

  
Le conseil départemental s'est réuni à l'hôtel du département sous la présidence de M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Mohamed AZGAG, Françoise BALLESTER, Karine BELLEC, Denis BERTHOLOM, Alain CARIS, Myrianne COCHÉ, Gilles DUFEIGNEUX, 
Gaëlle FAVENNEC, Damien GIRARD, Mathieu GLAZ, Dominique GUÉGAN, Pierre GUÉGAN, Rozenn GUÉGAN, Alain GUIHARD, Stéphane HAMON, 
Marie-Hélène HERRY, Nicolas JAGOUDET, Michel JALU, Anne JÉHANNO, Muriel JOURDA, David LAPPARTIENT, Marie LE BOTERFF, Marie-Jo LE 
BRETON, Dominique LE MEUR, Gwenn LE NAY, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Sophie LEBRETON, Boris LEMAIRE, Ronan 
LOAS, Stéphane LOHEZIC, Rozenn MÉTAYER, Christine PENHOUËT, Soizic PERRAULT, Gérard PIERRE, Thierry POULAIN, Catherine QUÉRIC, 
Benoît QUÉRO, Hania RENAUDIE, Fabrice ROBELET et Marianne ROUSSET. 
 
Absente : Marie-Odile JARLIGANT (a donné pouvoir à Alain GUIHARD). 
 
  
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-4 et L. 1411-6 ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
Au nom de la 6ème commission, Monsieur LOAS donne lecture du rapport du président du conseil départemental et 
propose : 
 
 
- d  à compter du 1er octobre 2021,  Restauration et valorisation du 
patrimoine », tel que présenté en annexe ; 
 
- de supprimer, à compter du 1er octobre 2021, les dispositifs « Valorisation du patrimoine » et « Restauration 
du patrimoine » ; 
 
- de voter les crédits budgétaires suivants, sur la base des éléments financiers récapitulés comme suit : 
 

 Autorisations de programme complémentaires 
 

Designation Imputation 
budgétaire 

Montant 
initial 

Montant 
complémentaire 

Nouveau 
montant de 

 

Echéancier prévisionnel des crédits de paiement 

2021 2022 2023 2024 

Lecture publique Chap. 21                 40        120  / / / 

Patrimoine culturel (direct) 
Chap. 21 et 
23 

232  277  241  151  35  / / 

Patrimoine culturel (indirect) Chap. 204 2 750 000  1 100 3 850 000  420   1 650  1 150  630  

Travaux dans les bâtiments culturels et les 
propriétés historiques départementales - 
2017 

Chap.23 10  11  3  3  131  2  

Travaux dans les bâtiments culturels et 
les propriétés historiques 
départementales - 2021 

Chap.23  3 210  3  490  1 119 572  2  50 000  

 
 

 Médiathèque départementale » à 120  Lecture 
publique  investissement direct » ; 
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 Kerguéhennec » à 125  Patrimoine culturel  

investissement direct » ; 
 

 de modifier les af le nouveau 
 Travaux dans les bâtiments culturels et les 

propriétés historiques départementales » de la façon suivante :  
o opération majeure « Petit Mont   » : 1 300  

 
 de modifier les affectations opérées lors de la réunion du 11 décembre 2020 et 

 Travaux dans les bâtiments culturels et les 
propriétés historiques départementales » de la façon suivante : 

o opération majeure « Château de Kerguéhennec  réfection de la charpente et de la toiture et 
remplacement des menuiseries extérieures » : 2 800  

o opération récurrente « Propriétés historiques départementales » : 500  
o opération récurrente « Archives » : 310  

 
 Crédits de paiement (en dépenses) 

 
Désignation Imputation budgétaire Crédit inscrit 

Lecture publique   

Immobilisations corporelles Chapitre 21 40  

Patrimoine culturel  157 222  

Immobilisations corporelles Chapitre 21 55  

Immobilisations en cours Chapitre 23 32 222  

Subventions  Chapitre 204 70  

Travaux dans les bâtiments culturels et les propriétés historiques départementales 50  

Immobilisations en cours Chapitre 23 50  

 
-  une subvention auprès de 

 départemental de relance afin de soutenir les travaux au domaine de 
Kerguéhennec (réfection de la charpente et de la toiture et remplacement des menuiseries extérieures). 
 
 
 
Le résultat des votes est de : 

 42 voix pour ; 
 0 voix contre ; 
 0 abstention(s). 

 
Par conséquent, les conclusions du rapporteur sont adoptées à l'unanimité. 
 

Pour extrait conforme au registre  
des délibérations du conseil départemental 
La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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1 Département du Morbihan - Guide des aides – octobre 2021 

 

 

 

VALORISATION ET 

RESTAURATION DU PATRIMOINE  

// BÉNÉFICIAIRES 
 

� Communes, établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) – établissements publics 

� Propriétaires privés  

� Associations  

// NATURE DES TRAVAUX 
 

o Dépenses d’investissement portant sur les études préalables, la numérisation et la restauration du patrimoine, 

protégé au titre des Monuments Historiques (MH) ou d’intérêt patrimonial : archives, édifices, objets et 

collections Musées de France 

o Dépenses d’investissement portant sur les aménagements et la signalétique d’équipement patrimoniaux et 

de sites archéologiques (y compris études de définition et acquisition de terrains), ainsi que sur l’acquisition 

des collections Musées de France  

         // CRITERES DE RECEVABILITÉ 

� Pour le patrimoine protégé Monument Historique (M.H) : aide de l’Etat et ouverture du site au public, effective ou 

programmée après travaux, d’au moins 40 jours par an pour les propriétaires privés 

� Pour les édifices d’intérêt patrimonial privés : localisation dans une zone protégée M.H. 

� Pour les archives : avis technique du directeur des archives départementales 

� Pour l’acquisition et la valorisation de terrains et sites archéologiques : avis technique de la DRAC Bretagne 

// MODALITÉS D’INTERVENTION FINANCIÈRE 
 

� Coût minimal du projet : 1 000 € par projet (ce seuil s’entend en HT pour le public et en TTC pour les privés). 

Le porteur de projet devra se conformer à la règle de participation minimale du maître d’ouvrage. 

Les porteurs de projets aidés en 2021 peuvent adresser une demande complémentaire précisant qu’ils souhaitent 

bénéficier des taux revalorisés. 

 

 
Taux maximum applicable Dépense subventionnable maximale 

Restauration d’édifices 
- protégés MH 
- non protégés d’intérêt 

patrimonial public 
- non protégés d’intérêt 

patrimonial privé 

 
30 % 
35 % 

 
20 % 

+ 5 % en cas d’opération groupée 

 
1 750 000 € par tranche 
750 000 € par tranche 
 
400 000 € par tranche 

Restauration et mise en 
sécurité d’objets 

- classés MH 
- inscrits MH et 

collections Musées de 
France 

 
 

30 % 
50 % 

/ 
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2 Département du Morbihan - Guide des aides – octobre 2021 
 

 

 

 
Taux maximum applicable Dépense subventionnable maximale 

Restauration et numérisation 
d’archives publiques 

30 % 20 000 € par projet 

Études préalables à la 
restauration  

50 % 

20 000 € pour les études individuelles par 
année. 
30 000 € pour les études d’ensemble par 
année.  

Equipements de valorisation 
du patrimoine* 

30 %  
+ 5 % pour les projets liés au classement 

UNESCO 
750 000 € par année et par opération 

Equipements de 
conservation des archives 
(hors construction) 

30 % 
+ 5 % pour les projets portés par les EPCI 

/ 

* pour le privé uniquement les associations 

// PIÈCES À FOURNIR 
 

 

� Note de présentation  

� Plan de financement (arrêtés de subvention) 

� Avis techniques 

�Calendrier de réalisation 

�Devis au stade avant-projet définitif  

�Photographies, plans projetés  

�RIB (demandeur privé) 

 

// DÉPÔT DE LA DEMANDE 
 

 

Pour les collectivités, demande d'aide à déposer directement en ligne sur http://extranet.morbihan.fr avant le 
démarrage des travaux. 

Pour les propriétaires privés et associations, demande d'aide à déposer directement en ligne sur 

https://subventions.morbihan.fr avant le démarrage des travaux. 

Sauf urgences, les travaux ne doivent pas débuter avant la réception de la notification d’attribution de la 
subvention. 

 

 

Contact  
Direction de l’action territoriale et de la culture 
Diego MENS – diego.mens@morbihan.fr 
Tél. : 02 97 46 32 57 -  06 24 48 11 27 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
_______ 

 
RÉUNION DU 8 OCTOBRE 2021 

_______ 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

Bordereau n° 4 (Pos. 19010)

Rapporteur : Madame Karine BELLEC 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 8 octobre 2021 
 _________ 

 
FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE 

REPARTITION DES DOTATIONS 2021 
_________ 

 
   
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Fabrice 
ROBELET, Soizic PERRAULT, Benoît QUÉRO, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas JAGOUDET, Dominique LE MEUR, Denis 
BERTHOLOM, Rozenn GUEGAN, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu GLAZ. 
 
Absents : Ronan LOAS (a donné pouvoir à David LAPPARTIENT) et Christine PENHOUËT (a donné pouvoir à Benoît QUÉRO). 
   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 3211-1 ; 
Vu le code général des impôts, notamment son article 1648 A ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 1er juillet 2021 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 
Considérant le courrier du préfet, réceptionné le 8 juin 2021, notifiant au département la dotation 
258 attribuée au titre du FDPTP pour 2021 ;  
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 

 de répartir le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle 2021 à hauteur de 64 653,25  
en faveur des groupements de communes (voir tableau joint en annexe n° 1) respectant le critère 

inférieur à la moyenne départementale) et selon les critères de 
répartition suivants : 

- 30 % de dotation forfaitaire (3 232,66  
-  
- iscale, 
- 15 % inversement proportionnel à la densité démographique ; 

 
 de répartir le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle 2021 à hauteur de 
193 959,75  en faveur des communes (voir tableau joint en annexe n° 2) respectant le double critère 

départementale) et selon les critères de répartition suivants : 
- 50 % de dotation forfaitaire (782,10  
- 50 % en fo nsuffisance du potentiel fiscal. 

 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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DEPARTEMENT DU MORBIHAN 

Bordereau n° 6 (Pos. 18981)

Rapporteur : Madame Karine BELLEC 
 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
_________ 

Réunion du 8 octobre 2021 
 _________ 

 
POLITIQUE EN FAVEUR DE LA CULTURE 

_________ 
 

   
 
La commission permanente du conseil départemental s'est réunie à l'hôtel du département sous la présidence de  
M. David LAPPARTIENT. 

Présents : Karine BELLEC, Gaelle FAVENNEC, Gérard PIERRE, Marie-Jo LE BRETON, Dominique LE NINIVEN, Marie-Christine LE QUER, Fabrice 
ROBELET, Soizic PERRAULT, Benoît QUÉRO, Christine PENHOUËT, Gilles DUFEIGNEUX, Françoise BALLESTER, Nicolas JAGOUDET, 
Dominique LE MEUR, Denis BERTHOLOM, Rozenn GUEGAN, Alain GUIHARD, Myrianne COCHÉ, Boris LEMAIRE, Catherine QUERIC et Mathieu 
GLAZ. 
 
Absent : Ronan LOAS (a donné pouvoir à David LAPPARTIENT). 
   
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-4, L. 3213-1 et L. 3213-6 ; 
Vu la délibération du conseil départemental en date du 2 avril 2015 portant délégation d'attributions à la commission 
permanente ; 
Vu le rapport du président ; 
 
 
 
La commission permanente du conseil départemental adopte les propositions qui lui sont présentées et décide : 
 
1°) -après, à titre de participation au financement de leurs projets 

 
 
1  SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES 
 
Construction, aménagement et équipement des établissements  
(à affecter sur l'opération « Schéma de développement des enseignements artistiques » de l'autorisation de 
programme « Enseignements artistiques et diffusion culturelle » inscrite au chapitre 204, articles 2041481, 
2041581 et 20415331 du budget départemental) 
 

Bénéficiaire Commune Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux 

% 
Montant 

Auray (commune) 56400 Auray 

acquisition de matériel 
pédagogique et d'instruments de 
musique pour la création d'une 
classe orchestre à la rentrée 2021 

 15 050  20    

Centre Morbihan 
Communauté 

56503 Locminé 

acquisition de matériel 
pédagogique (instruments musique) 
pour les écoles de musique et de 
danse en 2021 

  10    *  

EPCC TRIO...S 
56650 Inzinzac-
Lochrist 

acquisition d'instruments pour les 
classes orchestres de l'école Paul 
Eluard et du collège Paul Langevin 
d'Hennebont 

  10   *  

Vannes (commune) 56019 Vannes 
acquisition de matériel scénique et 
d'instruments musique pour le 
Conservatoire de Vannes en 2021 

34 147  10  3 400  

*Taux ou montant sollicités 
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2  DIFFUSION ARTISTIQUE ET CULTURELLE  
 
A   

 Diffusion culturelle » inscrite au chapitre 65, article 657348 du budget 
départemental) 
 

Bénéficiaire Commune Objet 
Montant 

subventionnable 
Taux 

% Montant 

Belz (commune) 56550 Belz 
diffusion du spectacle "Papic" par la 
compagnie Drolatic Industry dans le 
cadre du festival Méliscènes 

  50     

Crach (commune) 56950 Crach 

diffusion du spectacle "Pépé 
Bernique" par la compagnie Les 
Becs Verseurs dans le cadre du 
festival Méliscènes 

  50    

Locoal-Mendon 
(commune) 

56550  
Locoal-Mendon 

diffusion du spectacle "Le dompteur 
de sonimaux" par Cheesecake 
compagnie dans le cadre du festival 
Méliscènes 

  50     

Saint-Nolff 
(commune) 

56250 Saint-Nolff 
diffusion du spectacle "Le Tatou à 
Tâtons" par la compagnie des 
Possibles 

  50     

 
2°) de retirer de la délibération n° 10 adoptée lors de la réunion du 21 mai 2021 en tant e : 
 

- u  Pépé Bernique » par 
la compagnie Les Becs Verseurs dans le cadre du festival Meliscènes, 

- une -Mendon pour la diffusion du spectacle « On était 
une fois » par la compagnie 36 du mois dans le cadre du festival Meliscènes. 

 
3

nom et pour le compte du département, les documents afférents à ces demandes ; 
 

français pour exposition  au domaine de 
Kerguéhennec dans le cadre de la saison France-Portugal 2022 et à signer, au nom et pour le compte du 
département, les documents afférents à cette demande ; 
 
5°) 
modifier la carte du Café du parc au domaine de Kerguéhennec, comme suit : 
 

  
 
- catalogue « Un toucher aérien » éditions Artgo & Cie ......................................................................  
- ouvrage «  » Quelle histoire éditions .......................  
- ouvrage « Le jardin, petits docs » éditions Milan jeunesse .................................................................  
- ouvrage « Plantes succulentes, belles et faciles à vivre pour la maison » éditions Ulmer ...............  
- ouvrage « Eau douce, Emile Vast » éditions Mémo .........................................................................  
- ouvrage « Rouge-queue, 4  » éditions Mémo .....................................................  
- ouvrage « Pêcheur de couleurs » éditions Didier Jeunesse .............................................................  
 

 Produits divers 
 
- badge Domaine de Kerguéhennec .....................................................................................................  
- bougie petit format Maison Pucci ......................................................................................................  
- bougie grand format Maison Pucci ...................................................................................................  
- crayon Rocks sachet de 20 ..............................................................................................................  
- gourde Domaine de Kerguehennec ....................................................................................................  
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 Carte du café 
 
- miel toutes fleurs 250 g -  ....................................................................................  
- miel toutes fleurs 500 g -  ....................................................................................  
- miel de châtaigner 250 g - Lanvaux .................................................................................  
- miel de châtaigner 500 g -  ...............................................................................  
- -  ..........................................................................................  
- bonbons au miel 150 g -  ....................................................................................  
- nougat aux amandes bio barre de 70 g -  ...........................................................  
- sucette au miel -  ................................................................................................  
- sucette les Niniches ............................................................................................................................  
- barre de chocolat ................................................................................................................................  
- ) ..........................................................................................  
- café expresso .....................................................................................................................................  
- café allongé ........................................................................................................................................  
- boisson soft au verre ..........................................................................................................................  
- limonade + sirop .................................................................................................................................  
- jus de pomme bio ...............................................................................................................................  
- cidre artisanal .....................................................................................................................................  
- bière artisanale ...................................................................................................................................  
 
 
 

Pour extrait conforme au registre des délibérations 
de la commission permanente du conseil départemental 

La directrice générale des services 

 
Anne MORVAN-PARIS 

 
 

#signature# 
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ARRÊTÉS À CARACTÈRE RÉGLEMENTAIRE 
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C – DIRECTION GÉNÉRALE INTERVENTIONS SANITAIRES ET SOCIALES 
 
 

  

131



 

132



133



134



135



136



137



138



139



140



141



142



143



144



145



146



147



148



149



150



151



152



153



154



155



156



157



158



159



160



161



162



163



164



165



166



 

 

 

 
Ce recueil ne contient pas la totalité des actes du département. 
L'intégralité des délibérations de la commission permanente et  

du conseil départemental peut être consultée dans les locaux de 
l'hôtel du département : 

 
2 rue de Saint-Tropez à Vannes 

 
ou sur le site internet www.morbihan.fr. 
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